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FYD Aero-Services SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1320 Luxembourg, 90, rue de Cessange.

R.C.S. Luxembourg B 104.722.

L'an deux mille dix, le trente décembre.
Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «FYD AERO-SERVICES S.A.»

avec siège social à L-3391 Peppange, 1 rue de l'Eglise, inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro
B104722, constituée suivant acte reçu par le notaire Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du
1 er décembre 2004, publié au Mémorial Recueil Spécial C des Sociétés et Associations no 199 en date du 5 mars 2005,

L'Assemblée est ouverte à 15.00 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal CAMBIER, employé privé, de-
meurant à Esch-sur-Alzette,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Alida MUHOVIC, employée privée, demeurant à Pétange.
L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Jean-Luc FUCHS, expert-comptable, demeurant professionnellement

à Peppange.
Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter que:
I.- L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:
1)Transfert de siège social de la société et modification du premier alinéa de l'article deux (2) des statuts. Fixation de

l'adresse sociale de la société.
2) Modification de l'objet social de la société et modification de l'article quatre (4) des statuts.
II.- Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'

actions qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires ou leurs mandataires et par les
membres du Bureau, sera enregistrée avec le présent acte.

III.- Il résulte de la liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée et qu'il a
donc pu être fait abstraction des convocations d'usage. Dès lors l'assemblée est régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérer sur l'ordre du jour, dont les actionnaires ont pris connaissance avant la présente assemblée.

IV.- Après délibération, l'assemblée prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la société de Peppange à Luxembourg, et de modifier par
conséquent le premier alinéa de l'article trois des statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 2. (premier alinéa). Le siège social est établi à Luxembourg."
(Le reste sans changement.).
L'adresse sociale est fixée à L-1320 Luxembourg, 90, rue de Cessange.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société et de modifier par conséquent l'article quatre des
statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 4. La société a pour objet. la mise à disposition à titre onéreux d'aéronefs, sans pilote, à des sociétés faisant
partie directement ou indirectement du même groupe juridique (filiales, sociétés mères, sociétés soeurs), à leurs associés,
dirigeants ou mandataires sociaux;

la commercialisation et l'installation de matériels, accessoires et logiciels informatiques, de télécommunications et
électroniques, ainsi que la formation professionnelle dans les domaines de l'informatique et de la télécommunication;

la prise d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi
que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de
souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie
de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle participe ou auxquelles elle s'intéresse direc-
tement ou indirectement tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet."

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison du
présent acte, sont évalués approximativement à HUIT CENTS EUROS (800.- Euros).
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Les frais et honoraires des présentes sont à charge de la société. Elle s'engage solidairement ensemble avec les com-
parants au paiement desdits frais.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms, états et

demeures, ont signés le présent acte avec le notaire.
Signé: Fuchs; Muhovic; Cambier; Biel A.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 6 janvier 2011. Relation: EAC/2011/348. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 4 avril 2011.

Référence de publication: 2011053683/69.
(110060240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

IRERE LUXEMBOURG (Romania), Société à responsabilité limitée,
(anc. HEAREF LUXEMBOURG (Romania)).

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.
R.C.S. Luxembourg B 139.309.

In the year two thousand and eleven, on the third day of March.
Before us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem (Grand -Duchy of Luxembourg),

There appeared:
"HSBC EUROPEAN ACTIVE REAL ESTATE GENERAL PARTNER LIMITED", a limited liability company incorporated

in England with registered number 06454108, having its registered office at 8 Canada Square GB-E14 5HQ London, United
Kingdom,

hereby represented by Mr. Geoffrey AREND, with professional address at Luxembourg,

by a virtue of a proxy given under private seal on February 18 th , 2011,
which shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.
I.- The appearing party, has requested the undersigned notary to document the following:
The appearing party is the sole shareholder of the société à responsabilité limitée "HEAREF LUXEMBOURG (Roma-

nia)", having its registered office at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg ("The Company"), (R.C.S. Luxembourg, section
B number 139309), incorporated by a deed of the undersigned notary of June 6 th , 2008, published in th^ Memorial C,
Recueil des Sociétés et Associations number 1642 on July 3 rd , 2008.

II.- The appearing party, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. Change of the corporate name of the company into "IRERE LUXEMBOURG (Romania)";
2. Subsequent amendment of article 2 of the articles of incorporation of the Company;
3. Miscellaneous
has requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to change the Company's corporate name into "IRERE LUXEMBOURG (Romania)".

Second resolution

As a result of the above resolution, the sole shareholder resolves to amend article 2 of the Company's articles of
incorporation, which will from now on read as follows:

Art. 2. Corporate name. The Company will exist under the corporate name of "IRERE LUXEMBOURG (Romania)".
There being no further business, the meeting is terminated.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in

English, followed by a French version; on request of the appearing person and in case of divergence between the English
and the French text, the English version will be prevailing.
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The document having been read to the proxy holder of the appearing, party, the proxy holder signed together with
the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le trois mars.
Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
«HSBC EUROPEAN ACTIVE REAL ESTATE GENERAL PARTNER LIMITED», une société à responsabilité limitée

constituée et existant sous le droit du Royaume-Uni sous le numéro 06454108, ayant son siège social au 8 Canada Square
GB-E14 5HQ Londres, Royaume-Uni,

représentée aux fins des présentes par Monsieur Geoffrey AREND, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée le 18 février 2011,
laquelle restera annexée aux présentes aux fins d'enregistrement.
I.- La partie comparante a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
La partie comparante est seul et unique associé de la société à responsabilité limitée «HEAREF LUXEMBOUrG (Ro-

mania)», ayant son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg (la «Société»), (R.C. Luxembourg, section B numéro
139309), constituée suivant acte du notaire soussigné le 6 juin 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 1642 en date du 3 juillet 2008

II.- La partie comparante agissant en sa qualité de seul associé de la Société et représentée comme mentionné ci-avant,
reconnaissant être parfaitement au courant des résolutions à intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Changement de la dénomination sociale de la Société en «IRERE LUXEMBOURG (Romania)»
2 Modification subséquente de l'article 2 des statuts de la Société;
3 Divers;
a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes.

Première résolution

L'associé unique décide de changer la dénomination sociale de la Société en «IRERE LUXEMBOURG (Romania)».

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'associé unique décide de modifier l'article 2 des statuts de la Société,
qui aura désormais la teneur suivante:

Art. 2. Dénomination. La Société prend la dénomination sociale de «IRERE LUXEMBOURG (Romania)».
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom usuel,
état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: G. AREND, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 8 mars 2011. Relation: EAC/2011/3096. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2011053032/80.
(110059572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

Resolution Lux Athens S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 130.917.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011

Il résulte des décisions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011 que:
Le siège social de la société a été transféré du 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg au 40, avenue Monterey à

L-2163 Luxembourg, avec effet au 15 avril 2011.
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Luxembourg, le 18 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011054858/15.

(110061635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Mizuho Trust & Banking (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 1B, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 30.235.

L'adresse professionnelle de Monsieur Akira MORIWAKI, membre du Conseil d'Administration, en qualité d'Admi-
nistrateur, depuis le 19 octobre 2009, est modifiée, comme suit: 1-2-1 Yaesu, Chuo-ku, Tokyo 103-8670, Japon.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, le 14 avril 2011.
Takeshi KOZU / Makoto KATO
Executive Vice President / Vice President

Référence de publication: 2011054979/13.

(110060530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Resolution Quadrangle General Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 136.414.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011

Il résulte des décisions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011 que:

Le siège social de la société a été transféré du 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg au 40, avenue Monterey à
L-2163 Luxembourg, avec effet au 15 avril 2011.

Luxembourg, le 18 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011054859/15.

(110061621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

AMS Fund Services, Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 141.635.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle tenue à Luxembourg le 18 avril 2011:

Il résulte dudit procès-verbal que:

- les mandats de Messieurs Matteo Moretti et Giovanni Lollo en tant qu'administrateurs de la Société ont été renou-
velés;

- le mandat de Monsieur Giuseppe Fiorica n'a pas été renouvelé;

- Monsieur Silvestro Massimiliano Renzulli, General Manager de Asset Management Service S.p.A., avec adresse pro-
fessionnelle à I-20128 Milan, Via Privata Cascia 6, a été nommé administrateur de la Société.

Leurs mandats expireront à l'issue de l'assemblée générale annuelle statuant sur les comptes annuels de l'exercice
social se clôturant au 31 décembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 mai 2011.
Pour extrait conforme
Alex SCHMITT
Mandataire

Référence de publication: 2011060981/21.

(110067616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.
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Bridgepoint Europe IV Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 23.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 143.146.

In the year two thousand and eleven, on the thirtieth day of March.
Before us Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Bridgepoint Europe IV (Nominees) Limited, having its registered office at 30 Warwick Street, London W1B 5AL, United

Kingdom, registered with the Companies House under number 6492046
and
European Healthcare Holdings S.àr.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a

share capital of two million three hundred and eight thousand six hundred and fourteen euros (EUR 2,308,614.-), with
registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated fol-
lowing a deed of a deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
of January 9, 2009, published in Memorial C – 263 on February 6, 2009 and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 144.086

and
European Testing Services (Holdings) S.àr.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg,

having a share capital of fifty thousand euros (EUR 50,000.-), with registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of a deed of Maître Jean-Joseph WAGNER,
notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, of July 24, 2009, published in Memorial C - 1618 on August 21,
2009 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 147.383

and
European Card Services (Holdings) S.àr.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg,

having a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-), with registered office at 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of a deed of Maître Martine
SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, of September 28, 2009, published in Memorial
C - 2056 on October 20, 2009 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number
B 148.419

(collectively referred to as the “Shareholders”),
Hereby represented by Flora Gibert, with professional address in Luxembourg, by virtue of proxies given under private

seal, which proxies after having being signed “ne variatur” by the proxyholder and the undersigned notary, shall be annexed
to the present deed.

The Shareholders have requested the undersigned notary to record that the Shareholders are the holders of the entire
share capital of Bridgepoint Europe IV Investments S.àr.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of
Luxembourg, having a share capital of twenty-five thousand five hundred euros (EUR 25,500.-), with registered office at
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of Maître
Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg of November 19, 2008, published in
Memorial C - 2925 on December 9, 2008, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 143.146 (the "Company"). The articles of incorporation of the Company have been amended by a deed
of Maître Jean-Joseph WAGNER notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg on May 20, 2009, published in
Memorial C - 1180 on June 17, 2009.

The Shareholders, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1 To decrease the share capital of the Company by an amount of two thousand five hundred euros (EUR 2,500.-) so
as to reduce it from its current amount of twenty-five thousand five hundred euros (EUR 25,500.-) divided into three
thousand (3,000) class A shares, two thousand five hundred (2,500) class B shares, two thousand five hundred (2,500)
class C shares, two thousand five hundred (2,500) class D shares, two thousand five hundred (2,500) class E shares, two
thousand five hundred (2,500) class F shares, two thousand five hundred (2,500) class G shares, two thousand five hundred
(2,500) class H shares, two thousand five hundred (2,500) class I shares and two thousand five hundred (2,500) class J
shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each to twenty-three thousand euros (EUR 23,000.-) by cancellation of two
thousand five hundred (2,500) class J shares.

2 To set the amount of the Company’s subscribed capital at twenty-three thousand euros (EUR 23,000.-) represented
by three thousand (3,000) class A shares, two thousand five hundred (2,500) class B shares, two thousand five hundred
(2,500) class C shares, two thousand five hundred (2,500) class D shares, two thousand five hundred (2,500) class E shares,
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two thousand five hundred (2,500) class F shares, two thousand five hundred (2,500) class G shares, two thousand five
hundred (2,500) class H shares and two thousand five hundred (2,500) class I shares with a par value of one euro (EUR
1.-) each.

3 To amend article 7.1 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect the above resolutions.

4 To confer power to the board of managers to implement the above resolutions.

5 Miscellaneous.

have requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolved to decrease the share capital of the Company by an amount of two thousand five hundred
euros (EUR 2,500.-) so as to reduce it from its current amount of twenty-five thousand five hundred euros (EUR 25,500.-)
divided into three thousand (3,000) class A shares, two thousand five hundred (2,500) class B shares, two thousand five
hundred (2,500) class C shares, two thousand five hundred (2,500) class D shares, two thousand five hundred (2,500)
class E shares, two thousand five hundred (2,500) class F shares, two thousand five hundred (2,500) class G shares, two
thousand five hundred (2,500) class H shares, two thousand five hundred (2,500) class I shares and two thousand five
hundred (2,500) class J shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each to twenty-three thousand euros (EUR 23,000.-)
by cancellation of two thousand five hundred (2,500) class J shares and to pay Bridgepoint Europe IV (Nominees) Limited
an amount of two thousand five hundred euros (EUR 2,500.-) in cash.

Second resolution

The Shareholders resolved to set the amount of the Company’s subscribed capital at twenty-three thousand euros
(EUR 23,000.-) represented by three thousand (3,000) class A shares, two thousand five hundred (2,500) class B shares,
two thousand five hundred (2,500) class C shares, two thousand five hundred (2,500) class D shares, two thousand five
hundred (2,500) class E shares, two thousand five hundred (2,500) class F shares, two thousand five hundred (2,500) class
G shares, two thousand five hundred (2,500) class H shares and two thousand five hundred (2,500) class I shares with a
par value of one euro (EUR 1.-) each.

Third resolution

The Shareholder resolved to amend article 7.1 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect the
above resolutions. This article will from now read as follows:

“ 7.1. The issued share capital of the Company is set at twenty-three thousand euros (EUR 23,000.-) represented by
three thousand (3,000) (the “Class A Shares”), two thousand five hundred (2,500) class B shares (the “Class B Shares”),
two thousand five hundred (2,500) class C shares (the “Class C Shares”), two thousand five hundred (2,500) class D
shares (the “Class D Shares”), two thousand five hundred (2,500) class E shares (the “Class E Shares”), two thousand
five hundred (2,500) class F shares (the “Class F Shares”), two thousand five hundred (2,500) class G shares (the “Class
G Shares”), two thousand five hundred (2,500) class H shares (the “Class H Shares”) and two thousand five hundred
(2,500) class I shares (the “Class I Shares”), each having a par value of one euro (EUR 1.-).

The Class A Shares, the Class B Shares, the Class C Shares, the Class D Shares, the Class E Shares, the Class F Shares,
the Class G Shares, the Class H Shares and the Class I Shares shall be together referred to as the “Shares”.”

Fourth resolution

The Shareholders resolved to confer power to the board of managers to give effect to the previous resolutions. The
board of managers is entitled and authorised to do all things necessary and useful in relation to such capital reduction.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at one thousand three hundred Euro.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le trente mars.

Par-devant nous Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
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Bridgepoint Europe IV (Nominees) Limited, ayant son siège social au 30 Warwick Street, London W1B 5AL, Royaume-
Uni, immatriculée auprès de la Companies House sous le numéro 6492046 et

European Healthcare Holdings S.àr.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un
capital social de deux millions trois cent huit mille six cent quatorze euros (EUR 2.308.614,-), dont le siège social est au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître
Martine SCHAEFFER, Notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg en date du 9 janvier 2009,
publié au Mémorial C - 263 le 6 février 2009, immatriculée au Registre du Commerce et des Société de Luxembourg
sous le numéro B 144.086

Et

European Testing Services (Holdings) S.àr.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois,
ayant un capital social de cinquante mille euros (EUR 50.000,-), dont le siège social est au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Jean-Joseph WAGNER, Notaire
de résidence à Sanem, Grand Duché de Luxembourg en date du 24 juillet 2009, publié au Mémorial C - 1618 le 21 août
2009, immatriculée au Registre du Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B 147.383

Et

European Card Services (Holdings) S.àr.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant
un capital social de douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-), dont le siège social est au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Martine SCHAEFFER, Notaire de
résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg en date du 28 septembre 2009, publié au Mémorial C - 2056 le
20 octobre 2009, immatriculée au Registre du Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B 148.419

(collectivement définis comme les «Associés»),

représentées aux fins des présentes par Flora Gibert, demeurant professionnellement à Luxembourg aux termes de
procurations sous seing privé, lesquelles procurations après avoir été signées «ne variatur» par le mandataire et le notaire
soussigné, resteront annexées aux présentes.

Les Associés ont requis le notaire instrumentant d'acter que les Associés détiennent l’ensemble du capital social de
Bridgepoint Europe IV Investments S.àr.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant
un capital social de vingt-cinq mille cinq cents euros (EUR 25.500,-), dont le siège social est au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Martine SCHAEFFER, Notaire de
résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en date du 19 novembre 2008, publié au Mémorial C - 2925 le
9 décembre 2008, immatriculée au Registre du Commerce et des Société de Luxembourg sous le numéro B 143.146 (la
«Société»). Les statuts ont été modifiés par acte de Maître Jean-Joseph WAGNER, Notaire de résidence à Sanem, Grand
Duché de Luxembourg en date du 20 mai 2009, publié au Mémorial C - 1180 le 17 juin 2009.

Les Associés, représentés comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informés des déci-
sions à intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1 Réduction du capital social de la Société d’un montant de deux mille cinq cents euros (EUR 2.500,-) afin de le porter
de son montant actuel de vingt-cinq mille cinq cents euros (EUR 25.500,-) divisé en trois mille (3.000) parts sociales de
catégorie A, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie B, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de
catégorie C, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie D, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de
catégorie E, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie F, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de
catégorie G, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie H, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de
catégorie I et deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie J ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-)
chacune à vingt-trois mille euros (EUR 23.000,-) par annulation de deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie
J.

2 Fixation du capital social de la Société à vingt-trois mille euros (EUR 23.000,-) divisé en trois mille (3.000) parts
sociales de catégorie A, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie B, deux mille cinq cents (2.500) parts
sociales de catégorie C, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie D, deux mille cinq cents (2.500) parts
sociales de catégorie E, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie F, deux mille cinq cents (2.500) parts
sociales de catégorie G, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie H et deux mille cinq cents (2.500) parts
sociales de catégorie I ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune.

3 Modification de l’article 7.1 des statuts de la Société, afin de refléter l’augmentation de capital.

4 Délégation de pouvoirs au conseil de gérance pour mettre en œuvre les décisions ci-dessus.

5 Divers.

ont requis le notaire soussigné d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés ont décidé de réduire le capital social de la Société d’un montant de deux mille cinq cents euros (EUR
2.500,-) afin de le porter de son montant actuel de vingt-cinq mille cinq cents euros (EUR 25.500,-) divisé en trois mille
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(3.000) parts sociales de catégorie A, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie B, deux mille cinq cents
(2.500) parts sociales de catégorie C, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie D, deux mille cinq cents
(2.500) parts sociales de catégorie E, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie F, deux mille cinq cents
(2.500) parts sociales de catégorie G, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie H, deux mille cinq cents
(2.500) parts sociales de catégorie I et deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie J ayant une valeur nominale
d’un euro (EUR 1,-) chacune à vingt-trois mille euros (EUR 23.000,-) par annulation de deux mille cinq cents (2.500) parts
sociales de catégorie J et de payer à Bridgepoint Europe IV (Nominees) Limited un montant de deux mille cinq cents
euros (EUR 2.500,-) en espèce.

Deuxième résolution

Les Associés ont décidé de fixer le capital social de la Société à vingt-trois mille euros (EUR 23.000,-) divisé en en trois
mille (3.000) parts sociales de catégorie A, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie B, deux mille cinq
cents (2.500) parts sociales de catégorie C, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie D, deux mille cinq
cents (2.500) parts sociales de catégorie E, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie F, deux mille cinq
cents (2.500) parts sociales de catégorie G, deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie H et deux mille cinq
cents (2.500) parts sociales de catégorie I ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune.

Troisième résolution

Les Associés ont décidé de modifier l’article 7.1 des statuts de la Société pour refléter les résolutions ci-dessus. Ledit
article sera dorénavant rédigé comme suit:

" 7.1. Le capital social de la Société est fixé à vingt-trois mille euros (EUR 23.000,-) divisé en trois mille (3.000) parts
sociales de catégorie A (les «Parts Sociales de Catégories A»), deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie
B (les «Parts Sociales de Catégories B»), deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie C (les «Parts Sociales
de Catégories C»), deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie D (les «Parts Sociales de Catégories D»),
deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie E (les «Parts Sociales de Catégories E»), deux mille cinq cents
(2.500) parts sociales de catégorie F (les «Parts Sociales de Catégories F»), deux mille cinq cents (2.500) parts sociales
de catégorie G (les «Parts Sociales de Catégories G»), deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie H (les
«Parts Sociales de Catégories H») et deux mille cinq cents (2.500) parts sociales de catégorie I (les «Parts Sociales de
Catégories I») chacune ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) entièrement libérée.

Les Parts Sociales de Catégories A, les Parts Sociales de Catégories B, les Parts Sociales de Catégories C, les Parts
Sociales de Catégories D, les Parts Sociales de Catégories E, les Parts Sociales de Catégories F, les Parts Sociales de
Catégories G, les Parts Sociales de Catégories H et les Parts Sociales de Catégories I seront collectivement désignées
comme les «Parts Sociales»."

Quatrième résolution

Les Associés ont décidé de conférer tous pouvoirs au conseil de gérance pour donner effet aux résolutions ci-dessus.
Le conseil de gérance est autorisé et mandaté à prendre toute mesure nécessaire et utile en relation avec la réduction
du capital social.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille trois cents Euros.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom
usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, notaire le présent acte.

Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er avril 2011. Relation: LAC/2011/15123. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 6 avril 2011.

Référence de publication: 2011052225/219.

(110059228) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 avril 2011.
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Chester Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 63, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 160.099.

STATUTES

In the year two thousand and eleven,

on the thirtieth day of March.

Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

“KKR 2006 Fund (Overseas), L.P.”, a limited partnership incorporated and existing under the laws of the Cayman
Islands, registered with the Registrar of Exempted Limited Partnership of the Cayman Islands under number CR-18012,
having its registered office at Ugland House, South Church Street, George Town, Grand Cayman,

here represented by:

Mr Brendan D. KLAPP, employee, with professional address in Belvaux, Grand Duchy of Luxembourg,

by virtue of a proxy given to him in New York (USA), on 29 March 2011.

Said proxy shall be signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing party and the undersigned notary and
shall be attached to the present deed to be filed at the same time.

Such proxy holder, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to draw up the following articles of
incorporation of a société à responsabilité limitée, which the prenamed party declared to form:

Title I. - Denomination - Registered office - Object - Duration

Art. 1. There is hereby formed a société à responsabilité limitée governed by actual laws, in particular the laws of
August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended from time to time, and of September 18 th , 1933 on limited
liability companies and the present articles of incorporation.

Art. 2. The name of the company is "Chester Holdings S.à r.l.".

Art. 3. The registered office of the company is established in Luxembourgcity, Grand Duchy of Luxembourg.

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at
the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the company, which is best
situated for this purpose under such circumstances.

Art. 4. The company shall have as its business purpose (i) the holding of participations, in any form whatsoever, in
Luxembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the
transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, the possession,
the administration, the development and the management of its portfolio, and (ii) making, purchasing and investing in
loans, securities or other financial assets.

The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises and may render any assistance by way of loan, guarantees or otherwise to subsidiaries or affiliated companies. The
company may borrow in any form.

In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any financial, movable or immovable,
commercial and industrial operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purpose.

Art. 5. The company is established for an unlimited period.

Title II. - Capital - Shares

Art. 6. The share capital is fixed at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (EUR 12,500.-) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares, each with a nominal value of ONE EURO (EUR 1.-) entirely subscribed
for and fully paid up.

Art. 7. Every share entitles its owner to one vote.

Shares are freely transferable among shareholders. Transfer of shares inter vivos to non shareholders may only be
made with the prior approval of shareholders representing three quarters of the corporate capital.

Otherwise it is referred to the provisions of articles 189 and 190 of the law of August 10 th , 1915 on commercial
companies.

The shares are indivisible with regard to the company, which admits only one owner for each of them.
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Shares in the company shall not be redeemable at the request of a shareholder.

The company, however, may redeem its shares whenever the Board of Managers considers this to be in the best
interest of the company, subject to the terms and conditions it shall determine and within the limitations set forth by
these articles and by law.

Unless the share redemption is immediately followed by a share capital reduction, any such redemption shall only be
made out of the company's retained profits and non-compulsory reserves, including any paid-in surplus but excluding any
reserve required by Luxembourg law. The redemption price shall be determined by the Board of Managers.

Art. 8. The life of the company does not terminate by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of any
shareholder.

Art. 9. A shareholder as well as the heirs and representatives or entitled persons and creditors of a shareholder cannot,
under any circumstances, request the affixing of seals on the assets and documents of the company, nor become involved
in any way in its administration.

In order to exercise their rights they have to refer to financial statements and to the decisions of the general meetings.

Title III. - Management

Art. 10. The company is managed by a Board of Managers, which will be composed of at least two members, who need
not be shareholders. The managers will be appointed by the general meeting of shareholders with or without limitation
of their period of office. The general meeting of shareholders has the power to remove managers at any time without
giving reasons.

The Board of Managers elects among its members a chairman; in the absence of the chairman, another manager may
preside over the meeting.

A manager unable to take part in a meeting may delegate by letter, telex, telefax or telegram another member of the
Board to represent him at the meeting and to vote in his name.

Any member of the Board of Managers who participates in the proceedings of a meeting of the Board of Managers by
means of a communications device (including a telephone or a video conference) which allows all the other members of
the Board of Managers present at such meeting (whether in person, or by proxy, or by means of such communications
device) to hear and to be heard by the other members at any time shall be deemed to be present in person at such
meeting, and shall be counted when reckoning a quorum and shall be entitled to vote on matters considered at such
meeting. Members of the Board of Managers who participate in the proceedings of a meeting of the Board of Managers
by means of such a communications device shall ratify their votes so cast by signing one copy of the minutes of the meeting.

The Board of Managers convenes upon call by the chairman, or any third party delegated by him, as often as the interest
of the company so requires.

The Board of Managers can validly deliberate and act only if the majority of managers is present or represented.

Resolutions shall be passed with the favourable vote of the majority of managers present or represented.

Circular resolutions signed by all members of the Board of Managers will be as valid and effective as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical
resolution.

The resolutions of the Board of Managers will be recorded in minutes signed by all of the members who took part at
the deliberation. Copies or extracts of such minutes to be produced in judicial proceedings or elsewhere will be validly
signed by the chairman of the meeting or any two managers.

Art. 11. The Board of Managers is invested with the broadest powers to perform all acts of administration and dis-
position in compliance with the corporate object.

All powers not expressly reserved by law or by the present articles of association to the general meeting of share-
holders fall within the competence of the Board of Managers.

The Board of Managers may pay interim dividends, provided that prior to such authorisation, the Board of Managers
shall be in possession of interim accounts of the company, which provide evidence that sufficient funds are available to
pay such interim dividend.

In the event of a vacancy on the Board of Managers, the remaining managers have the right to provisionally fill the
vacancy, such decision to be ratified by the next general meeting.

The powers and remunerations of any managers possibly appointed at a later date in addition to or in the place of the
first managers will be determined in the act of nomination.

Art. 12. The Board of Managers may delegate its powers to conduct the daily management of the company to one or
more managers, who will be called Managing Director(s).

Art. 13. The company is bound by the individual signature of any manager

Art. 14. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the company; as a proxy holder he is only responsible for the execution of his mandate.

64427



L U X E M B O U R G

Title IV. - General meeting of the shareholders

Art. 15. The sole shareholder shall exercise all powers vested with the general meeting of shareholders under section
XII of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies.

All decisions exceeding the powers of the Board of Managers shall be taken by the sole shareholder or, as the case
may be, by the general meeting of the shareholders. Any such decisions shall be in writing and shall be recorded on a
special register.

In case there is more than one but less than twenty-five shareholders, decisions of shareholders shall be taken in a
general meeting or by written consultation at the initiative of the Board of Managers. No decision is deemed validly taken
until it has been adopted by the shareholders representing more than fifty per cent (50%) of the capital.

General meetings of shareholders shall be held in Luxembourg. Attendance by virtue of proxy is possible.

Title V. - Financial year - Profits - Reserves

Art. 16. The company's financial year runs from the first of January to the thirty-first of December of each year.

Art. 17. Each year, as of December 31 st , the Board of Managers will draw up the balance sheet, which will contain a
record of the property of the company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex containing
a summary of all the commitments and debts of the managers to the company.

At the same time the Board of Managers will prepare a profit and loss account, which will be submitted to the general
meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 18. Each shareholder may inspect at the registered office the inventory, the balance sheet and the profit and loss
account during the fortnight preceding the annual general meeting.

Art. 19. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations, charges
and provisions represents the net profit of the company.

Each year, five percent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the capital but must be resumed until the reserve fund
is entirely reconstituted if, any time and for any reason whatever, it has been touched. The balance is at the disposal of
the general meeting of shareholders.

Art. 20. In the event of a dissolution of the company, the liquidation will be carried out by one or more liquidators
who need not to be shareholders, designated by the meeting of shareholders at the majority defined by article 142 of the
law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders in accordance with the distribution mechanism as set out in article 19 above or to the sole shareholder, as
the case may be.

The liquidator(s) shall be invested with the broadest powers for the realization of the assets and payment of the debts.

Art. 21. For all matters not provided for in the present articles of incorporation, the parties refer to the existing laws.

Subscription - Payment

The articles of incorporation having thus been established, the appearing party declares to subscribe the capital as
follows:

KKR 2006 Fund (Overseas), L.P. prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 shares
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 shares

The shares have been fully paid up by payment in cash, so that the amount of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED
EURO (EUR 12,500.-) is now available to the company, evidence thereof having been given to the notary.

Transitory provisions

The first financial year will begin on the date of formation of the Company and will end on 31 December 2011.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about nine hundred euro.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the company, the above-named sole shareholder took the following resolutions:

1) The number of managers is fixed at four (4).

2) Are appointed as managers for an unlimited period:

a. Mr William J. Janetschek, born in New York, United States of America, on 28 th August 1961 and with professional
address at 9 West 57 Street, Suite 4200, New York, New York, 10019, United States of America;

64428



L U X E M B O U R G

b. Mr Stefan Lambert, born in Trier, Germany, on 8 th January 1964 and with professional address at 63, rue de
Rollingergrund, L-2440 Luxembourg;

c. Dr Wolfgang Zettel, born in Constance, Germany, on 15 th November 1962 and with professional address at 63,
rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg.

d. Mr David James SORKIN, born in New York, United States of America, on 26 th June 1959, and with professional
address at 9 West 57 Street, Suite 4200, New York, New York, 10019, United States of America.

3) The company shall have its registered office at 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxy holder of
the above appearing party, the present deed is worded in English, followed by a French translation. On request of the
same appearing proxy holder and in case of divergences between the English and the French text, the English version will
prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Belvaux, Grand Duchy of Luxembourg, in the offices of the
undersigned notary, on the date mentioned at the beginning of this document.

The deed having been read to the proxy holder of the appearing party, known to the notary by his surname, Christian
name, civil status and residence, said person appearing signed together Us with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze,

le trente mars.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

«KKR 2006 Fund (Overseas), L.P.», une Limited Company, existant selon les lois des Iles Cayman, immatriculée auprès
du Registre des Sociétés sous le numéro CR-18012, ayant son siège social à Ugland House, South Church Street, George
Town, Grand Cayman, Cayman Islands ,

ici représentée par:

Monsieur Brendan D. KLAPP, employé privé, avec adresse professionnelle à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg,

en vertu d'une procuration lui donnée à New York (USA), le 29 mars 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

Lequel mandataire, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire soussigné de dresser ainsi qu'il suit les statuts d'une
société à responsabilité limitée que la partie prémentionnnée a déclaré constituer:

Titre I er . - Objet - Dénomination - Siège social - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par le présent acte une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois actuellement
en vigueur, notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et par celle du 18
septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La dénomination de la société est «Chester Holdings S.à r.l.»

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg-ville, Grand-Duché de Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité nor-
male au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont
imminents, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales.

Une telle décision n'aura cependant aucun effet sur la nationalité de la société. Pareille déclaration de transfert du siège
sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui est le mieux placé pour le faire dans ces
circonstances.

Art. 4. La société a pour objet (i) la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par
vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la
possession, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille, ainsi que (ii) la constitution, l'achat et
l'investissement de prêts, valeurs ou autres actifs financiers.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, garanties ou de toute autre manière à des sociétés filiales
ou affiliées. La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
financières, commerciales et industrielles qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.
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Art. 5. La société est établie pour une durée indéterminée.

Titre Il. - Capital - Parts

Art. 6. Le capital social de la société est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12'500.-) représenté par
douze mille cinq cents (12,500) parts sociales ayant une valeur nominale d'UN EURO (EUR 1.-), chacune, entièrement
souscrites et libérées.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une voix.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les cessions de parts sociales entre vifs à des tiers non
associés ne peuvent être effectuées que moyennant l'agrément préalable des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social.

Pour le reste, il est fait renvoi aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée.

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société qui n'admet qu'un seul titulaire à son égard pour chaque part.

Les parts sociales ne sont pas remboursables à la demande des associés.

La société peut, toutefois, lorsque le Conseil de Gérance considère que cela est dans l'intérêt de la société, aux
conditions et aux termes prévus par la loi et les statuts, racheter ses propres parts.

A moins que le rachat des parts soit immédiatement suivi par une réduction de capital, tout remboursement ne pourra
être effectué qu'au moyen des bénéfices non distribués de la société et des réserves disponibles, en ce compris les réserves
excédentaires, mais excluant les réserves légales prévues par la loi luxembourgeoise. Le prix de rachat sera déterminé
par le Conseil de Gérance.

Art. 8. La faillite, l'insolvabilité, le décès ou l'incapacité d'un associé ne mettent pas fin à la société.

Art. 9. Un associé ainsi que les héritiers et représentants ou ayants droit et créanciers d'un associé ne peuvent, sous
aucun prétexte, requérir l'apposition de scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière
dans les actes de son administration.

Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées
générales.

Titre III. - Administration

Art. 10. La société est administrée par un Conseil de Gérance qui sera composé de deux membres au moins, associés
ou non.

Les gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés, pour une durée limitée ou sans limitation de durée.
L'assemblée générale des associés peut révoquer les gérants à tout moment, avec ou sans motif.

Le Conseil de Gérance désigne parmi ses membres un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion peut être conférée à un autre gérant présent.

Chaque gérant de la société empêché de participer à une réunion du Conseil de Gérance peut désigner par écrit,
télégramme, télex ou téléfax, un autre membre du Conseil de Gérance comme son mandataire, aux fins de le représenter
et de voter en son nom.

Tout membre du Conseil de Gérance qui participe à une réunion du Conseil de Gérance via un moyen de communi-
cation (incluant le téléphone ou une vidéo conférence) qui permet aux autres membres du Conseil de Gérance présents
à cette réunion (soit en personne soit par mandataire ou au moyen de ce type de communication) d'entendre à tout
moment ce membre et permettant à ce membre d'entendre à tout moment les autres membres sera considéré comme
étant présent en personne à cette réunion et sera pris en compte pour le calcul du quorum et autorisé à voter sur les
matières traitées à cette réunion. Les membres du Conseil de Gérance qui participent à une réunion du Conseil de
Gérance via un tel moyen de communication ratifieront leurs votes exprimés de cette façon en signant une copie du
procès-verbal de cette réunion.

Le Conseil de Gérance se réunit sur la convocation du président, ou tout tiers délégué par lui, aussi souvent que
l'intérêt de la société l'exige.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et agir que si une majorité de gérants sont présents ou représentés.

Les résolutions seront adoptées si elles ont été prises à la majorité des votes des membres présents soit en personne
soit par mandataire à telle réunion.

Les résolutions circulaires signées par tous les membres du Conseil de Gérance seront considérées comme étant
valablement adoptées comme si une réunion valablement convoquée avait été tenue. Ces signatures pourront être ap-
posées sur un document unique ou sur des copies multiples d'une résolution identique.

Les résolutions du Conseil de Gérance seront enregistrées sur un procès-verbal signé par tous les membres qui ont
participé à la réunion.

Des copies ou extraits de ce procès-verbal à produire lors d'une procédure judiciaire ou ailleurs seront valablement
signées par le Président de la réunion ou par deux gérants.
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Art. 11. Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration et de
disposition qui rentrent dans l'objet social.

Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l'assemblée
générale.

Il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes à condition qu'avant toute distribution, le Conseil de Gérance soit
en possession de comptes intermédiaires de la société fournissant la preuve de l'existence de fonds suffisants à la distri-
bution de ces acomptes sur dividendes.

En cas de vacance d'une place au Conseil de Gérance, les gérants restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement des
premiers gérants seront déterminés dans l'acte de nomination.

Art. 12. Le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs gérants qui prendront
la dénomination de gérants-délégués.

Art. 13. La société est engagée par la seule signature d'un gérant.

Art. 14. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leurs fonctions, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 15. L'associé unique exercera tous les droits incombant à l'assemblée générale des associés en vertu de la section
XII de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Toutes les décisions excédant le pouvoir du Conseil de Gérance seront prises par l'associé unique ou, selon les cas,
par l'assemblée générale des associés. Les décisions de l'associé unique seront écrites et doivent être consignées sur un
registre spécial.

S'il y a plus d'un, mais moins de vingt-cinq associés, les décisions des associés seront prises par l'assemblée générale
ou par consultation écrite à l'initiative de la gérance. Aucune décision n'est valablement prise qu'autant qu'elle a été
adoptée par des associés représentant la moitié (50%) du capital social.

Les assemblées générales des associés se tiendront au Luxembourg. La représentation au moyen de procuration est
admise.

Titre V. - Année comptable - Profits - Réserves

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 17. Chaque année au 31 décembre, la gérance établit un état financier qui contiendra un inventaire de l'actif et du
passif de la société, ainsi qu'un compte de pertes et profits, accompagné d'une annexe contenant un résumé de tous les
engagements et dettes contractés par le Conseil de Gérance.

En même temps, le Conseil de Gérance dressera un compte de pertes et profits, qui sera soumis à l'assemblée générale
des associés en même temps que l'inventaire.

Art. 18. Chaque associé aura le droit de consulter l'inventaire au siège social, ainsi que le compte de pertes et profits,
pendant la quinzaine précédent l'assemblée générale annuelle.

Art. 19. Le solde positif du compte de pertes et profits, déduction faite des frais généraux, charges, amortissements
et provisions, constitue le bénéfice net.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire, dès que le fonds de réserve a atteint le dixième du capital, mais devra toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.
L'excédent est à la libre disposition des associés.

Art. 20. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
à désigner par l'assemblée des associés à la majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les parties se rapportent aux dispositions légales
applicables.

Souscription - Libération

Les statuts ayant été établis, la partie comparante déclare vouloir souscrire le total du capital de la manière suivante:
KKR 2006 Fund (Overseas), L.P. , prénommée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 parts
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 parts
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Les parts sociales ont été entièrement libérées par un apport en numéraire de sorte que cette somme de DOUZE
MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12'500.-) est dès à présent à la disposition de la société à partir de ce moment tel
qu'il a été certifié au notaire instrumentaire.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2011.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à neuf cents euros.

Résolutions de l'associé unique

Après que les statuts aient été rédigés, l'associé unique prénommé a immédiatement pris les résolutions suivantes:

1) Le nombre de gérants est fixé à quatre (4).

2) Sont nommés gérants pour une période indéterminée:

a. Monsieur William J. Janetschek, né à New York, États-Unis d'Amérique, le 28 août 1961, avec adresse professionnelle
au 9 West 57 Street, Suite 4200, New York, 10019, États-Unis d'Amérique;

b. Monsieur Stefan Lambert, né à Trêves, Allemagne, le 8 janvier 1964, avec adresse professionnelle au 63, rue de
Rollingergrund, L-2440 Luxembourg;

c. Dr. Wolfgang Zettel, né à Constance, Allemagne, le 15 novembre 1962, avec adresse professionnelle au 63, rue de
Rollingergrund, L-2440 Luxembourg;

d. Monsieur David James SORKIN, né à New York, Etas-Unis d'Amérique, le 26 juin 1959, avec adresse professionnelle
au 9 West 57 Street, Suite 4200, New York, 10019, États-Unis d'Amérique.

3) Le siège social de la société est établi à 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande du mandataire de la partie
comparante, le présent acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. A la demande du
même mandataire il est spécifié qu'en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais
fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête
des présentes.

Lecture faite au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentant par ses nom, prénom, état et
demeure, ledit mandataire a signé avec Nous le notaire le présent acte.

Signé: B. D. KLAPP, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 1 er avril 2011. Relation: EAC/2011/4400. Reçu soixante-quinze Euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011050228/354.

(110056191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Coiffure de Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2628 Luxembourg, 47, rue des Trévires.

R.C.S. Luxembourg B 160.193.

STATUTEN

Im Jahre zwei tausend elf.

Den elften April.

Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

SIND ERSCHIENEN:

1.- Frau Jenny WEICKER, Angestellte, geboren in Luxemburg, am 22. November 1989, wohnhaft in L-6671 Mertert,
4, rue Jean-Pierre Beckius.

2.- Frau Jessica WEICKER, Angestellte, geboren in Luxemburg, am 21. November 1988, wohnhaft in L-6671 Mertert,
4, rue Jean-Pierre Beckius.

Welche Komparentinnen hier vertreten sind durch Herrn Jean-Paul WEICKER, Rentner, geboren in Luxemburg, am
23. März 1959,wohnhaft in L-6671 Mertert, 4, rue Jean-Pierre Beckius,

aufgrund von zwei Vollmachten unter Privatschrift vom 7. April 2011,

welche Vollmachten, nach gehöriger "ne varietr" Paraphierung durch den Bevollmächtigten und dem amtierenden
Notar, gegenwärtiger Urkunde als Anlagen beigebogen bleiben um mit derselben einregistriert zu werden.
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Welche Komparentinnen, vertreten wie vorerwähnt, den instrumentierenden Notar ersuchten, folgenden Gesell-
schaftsvertrag

zu beurkunden, den sie miteinander abgeschlossen haben:

Titel I. Name, Sitz, Zweck, Dauer

Art. 1. Zwischen den vorgenannten Parteien, sowie allen welche in Zukunft Inhaber der hiernach geschaffenen Anteile
werden, besteht eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, welche durch gegenwärtige Satzung sowie durch die zu-
treffenden gesetzlichen Bestimmungen geregelt ist.

Art. 2. Die Gesellschaft trägt die Bezeichnung "COIFFURE DE LUX S.à r.l.".

Art. 3. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.

Er kann durch eine Entscheidung der Gesellschafter in eine andere Ortschaft des Grossherzogtums Luxemburg verlegt
werden.

Art. 4. Gegenstand der Gesellschaft ist Betreiben eines Friseursalons sowie der Verkauf von Artikeln der Friseur-
branche sowie Import und Export von Waren und Gütern jeglicher Art (Gold, Öl, Metalle, Kupferpulver, Food und Non-
Food) mit Aussnahme von Pharmazeutika und Waffen.

Die Gesellschaft ist berechtigt bewegliche und unbewegliche Güter zu erwerben, alle Geschäfte und Tätigkeiten vor-
zunehmen und alle Massnahmen zu treffen welche mit dem Gegenstand der Gesellschaft mittelbar oder unmittelbar
zusammenhängen oder ihm zu dienen geeignet erscheinen; in diesem Sinne kann sie sich in anderen Gesellschaften oder
Firmen im In-und Ausland beteiligen, mit besagten Rechtspersonen zusammenarbeiten sowie selbst Zweigniederlassungen
errichten, sowie jede Art von Tätigkeit, welche mit dem Gesellschaftszweck direkt oder indirekt zusammenhängt oder
denselben fördern kann, ausüben.

Art. 5. Die Gesellschaft ist für eine unbegrenzte Dauer gegründet.

Titel II. Gesellschaftskapital, Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€ 12.500.-), aufgeteilt in EIN
HUNDERT (100) Anteile, mit einem Nominalwert von je EIN HUNDERT FÜNFUNDZWANZIG EURO (€ 125.-).

Art. 7. Die Anteile sind zwischen den Gesellschaftern frei übertragbar. Das Abtreten von Gesellschaftsanteilen unter
Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf der Genehmigung der anderen Gesellschafter, welche drei Viertel (3/4) des Ge-
sellschaftskapitals vertreten.

Die Übertragungen sind der Gesellschaft und Dritten gegenüber erst rechtswirksam, nachdem sie gemäss Artikel 1690
des Zivilgesetzbuches der Gesellschaft zugestellt, oder von ihr in einer notariellen Urkunde angenommen worden sind.

Titel III. Verwaltung und Vertretung

Art. 8. Solange die Zahl der Gesellschafter fünfundzwanzig (25) nicht übersteigt, steht es dem Geschäftsführer frei, die
Gesellschafter in Generalversammlungen zu vereinigen. Falls keine Versammlung abgehalten wird, erhält jeder Gesell-
schafter den genau festgelegten Text der zu treffenden Beschlüsse und gibt seine Stimme schriftlich ab.

Eine Entscheidung wird nur dann gültig getroffen, wenn sie von Gesellschaftern, die mehr als die Hälfte des Kapitals
vertreten, angenommen wird. Ist diese Zahl in einer ersten Versammlung oder schriftlichen Befragung nicht erreicht
worden, so werden die Gesellschafter ein zweites Mal durch Einschreibebrief zusammengerufen oder befragt und die
Entscheidungen werden nach der Mehrheit der abgegebenen Stimmen getroffen, welches auch der Teil des vertretenen
Kapitals sein mag.

Jeder Gesellschafter ist stimmberechtigt welches auch immer die Anzahl seiner Anteile ist. Jeder Anteil gibt Anrecht
auf eine Stimme. Jeder Gesellschafter kann sich rechtmässig bei der Gesellschafterversammlung auf Grund einer Sonder-
vollm acht vertreten lassen.

Art. 9. Die Gesellschaft wird verwaltet durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Teilhaber der Ge-
sellschaft sein müssen.

Die Ernennung der Geschäftsführer erfolgt durch den alleinigen Gesellschafter beziehungsweise durch die Gesell-
schafterversammlung, welche die Befugnisse und die Dauer der Mandate des oder der Geschäftsführer festlegt.

Als einfache Mandatare gehen der oder die Geschäftsführer durch ihre Funktion(en) keine persönlichen Verpflichtun-
gen bezüglich der Verbindlichkeiten der Gesellschaft ein. Sie sind jedoch für die ordnungsgemässe Ausführung ihres
Mandates verantwortlich.

Art. 10. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endigt am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 11. Über die Geschäfte der Gesellschaft wird nach handelsüblichem Brauch Buch geführt.

Am Ende eines jeden Geschäftsjahres werden durch die Geschäftsführung ein Inventar, eine Bilanz und eine Gewinn-
und Verlustrechnung aufgestellt.
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Der Kreditsaldo der Bilanz wird nach Abzug aller Kosten sowie des Beitrages zur gesetzlichen Reserve der General-
versammlung der Gesellschafter zur Verfügung gestellt.

Art. 12. Durch den Tod eines Gesellschafters erlischt die Gesellschaft nicht, sondern wird mit den Erben des Vers-
torbenen weitergeführt.

Titel IV. Auflösung und Liquidation

Art. 13. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere von der Gesellschaf-
terversammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen durchgeführt.

Die Gesellschafterversammlung legt deren Befugnisse und Bezüge fest.

Art. 14. Für sämtliche nicht vorgesehenen Punkte gilt das Gesetz vom 18. September 1933 über die Gesellschaften
mit beschränkter Haftung, sowie das Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften und deren Abände-
rungen.

Zeichnung und Einzahlung des Gesellschaftskapitals

Die Gesellschaftsanteile werden wie folgt gezeichnet:
1.- Frau Jenny WEICKER, Angestellte, wohnhaft in L-6671 Mertert, 4, rue Jean-Pierre Beckius,
fünfzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2.- Frau Jessica WEICKER, Angestellte, wohnhaft in L-6671 Mertert, 4, rue Jean-Pierre Beckius,
fünfzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: ein hundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Alle Anteile wurden voll in bar eingezahlt, so dass der Betrag von ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€
12.500.-) der Gesellschaft von heute an zur Verfügung steht, wie dies dem unterzeichneten Notar ausdrücklich nachge-
wiesen wurde.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt jedoch am Tage der Gründung der Gesellschaft und endigt am 31. Dezember 2011.

Kosten

Die Kosten, welche der Gesellschaft zum Anlass ihrer Gründung entstehen, werden abgeschätzt auf den Betrag von
ungefähr ein tausend Euro (€ 1.000.-).

Erklärung

Die Komparentinnen erklären seitens des unterfertigten Notars Kenntnis erhalten zu haben, dass die Gesellschaft erst
nach Erhalt der nötigen Ermächtigungen ihre Aktivitäten aufnehmen kann.

Generalversammlung

Alsdann sind die Gesellschafterinnen, vertreten wie vorerwähnt, welche das gesamte Gesellschaftskapital vertreten,
in einer ausserordentlichen Generalversammlung zusammengetreten, und haben einstimmig und laut entsprechender
Tagesordnung nachfolgende Beschlüsse gefasst:

a) Zur technischen Geschäftsführerin der Gesellschaft wird für eine unbestimmte Dauer ernannt:

Frau Manon WEICKER-SCHINTGEN, Friseuse, geboren in Grevenmacher, am 13. Juni 1961, wohnhaft in L-6671
Mertert, 4, rue Jean-Pierre Beckius.

b) Zum administrativen Geschäftsführer der Gesellschaft wird für eine unbestimmte Dauer ernannt:

Herr Jean-Paul WEICKER, Rentner, geboren in Luxemburg, am 23. März 1959, wohnhaft in L-6671 Mertert, 4, rue
Jean-Pierre Beckius,

c) Die Gesellschaft wird wie folgt vertreten und verpflichtet:

- durch die alleinige Unterschrift der technischen Geschäftsführerin;

- durch die alleinige Unterschrift des administrativen Geschäftsführers bis zu dem Betrag von fünf tausend Euro (€
5.000.-); darüber hinaus bedarf es der zusätzlichen Unterschrift der technischen Geschäftsführerin.

d) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-2628 Luxemburg, 47, rue des Trévires.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Echternach, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, handelnd wie eingangs erwähnt, dem Notar nach Namen,
gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unters-
chrieben.

Gezeichnet: J.-P. WEICKER, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 13 avril 2011. Relation: ECH/2011/611. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
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FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung auf dem Handels-und Gesell-
schaftsregister.

Echternach, den 14. April 2011.

Référence de publication: 2011052241/127.

(110058846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 avril 2011.

Renaissance Agence Immobilière S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8281 Kehlen, 4, rue d'Olm.

R.C.S. Luxembourg B 56.598.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011054862/9.

(110061758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Res, Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 16A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 55.865.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010, ainsi que les informations et documents annexes ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2011054863/11.

(110061833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Reseaux Tel Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 101.219.

Extrait des résolutions prises par de l’assemblée générale extraordinaire tenue à Luxembourg en date du 28 mars 2011

L’assemblée prend acte de la démission de M. Pierre GALACHE, demeurant à 2, Chemin du Canal, F-34130 Mudaison,
de ses fonctions d’administrateur de la Société, avec effet au 23 novembre 2010.

L’assemblée nomme M. Yannick CHARRAYRE, né le 6 septembre 1962 à Luxembourg, demeurant à 5, rue Beautney,
F-88150 ONCOURT, et M. Mathieu KUHN, né le 23 octobre 1963 à Mulhouse (France), demeurant à 88, rue Général
De Gaulle, F-88000 CHANTRAINE en leur qualité d’administrateur de la Société, avec effet au 23 novembre 2010, jusqu’à
la prochaine assemblée générale annuelle des actionnaires devant statuer sur les comptes au 30 septembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011054864/15.

(110062080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Resolution Finance Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: GBP 12.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 135.470.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 15 avril 2011

Il résulte des décisions prises par le conseil de gérance en date du 15 avril 2011 que:

Le siège social de la société a été transféré du 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg au 40, avenue Monterey à
L-2163 Luxembourg, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 15 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011054865/15.

(110061585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.
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Ramius Enterprise Luxembourg Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4243 Esch-sur-Alzette, 97, rue Jean-Pierre Michels.

R.C.S. Luxembourg B 130.705.

Statuts coordonnés, suite à de l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 20 octobre 2010, déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 19 novembre 2010.
Francis KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2011054999/13.
(110060177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Gagfah S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 109.526.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-first day of February.
Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg (Luxembourg).

There appeared:
Me Toinon Hoss, maître en droit, residing in Luxembourg as delegate of the committee of the board of directors

pursuant to the decision of the committee of the board of directors dated 16 February 2011 (the “Decision”) (a copy of
the excerpt of which will be registered with the present deed) of "GAGFAH S.A." (the "Company"), a société anonyme,
société de titrisation, having its registered office in Luxembourg, 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, incorporated by deed of notary Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem (Grand Duchy of Luxem-
bourg) of July 12, 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (“Mémorial”) of 3 December
2005, Number 1323. The articles of incorporation of the Company were amended several times and for the last time by
deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, of 21 January 2011, not yet published in the Mémorial.

The notary is requested to record as follows:
(I) The extraordinary general meeting of shareholders of the Company held on 21 April 2010 published in the Memorial

of 16 June 2010 N° 1252, (the “EGM”), has decided to reduce the issued share capital of the Company by a maximum
amount of seventy million six hundred thousand euro (€ 70,600,000) by the repurchase and cancellation of a maximum
of fifty-six million four hundred and eighty thousand (56,480,000) shares from existing shareholders during a period ending
nine (9) months after the date of the extraordinary general shareholders' meeting within the parameters set forth in the
minutes of the EGM and to the extent determined by the Board. The Board had approved a share buy back program and
delegate power to the committee to implement such buy back program.

(II) Up to 21 st January 2011 (and including), one million nine hundred twelve thousand three hundred and ninety-five
(1,912,395) shares had been repurchased by the Company within the buy back program (the “Re-Purchased Shares”).

(III) On 16 February 2011 the Repurchased Shares have in accordance with the decision of the EGM and pursuant the
Decision, been cancelled and the share capital reduced by an amount of two million three hundred ninety-thousand four
hundred and ninety-three euro and seventy-five cents (€ 2,390,493.75). As a consequence as from 16 February 2011 the
issued share capital of the Company amounts to two hundred eighty-one million six hundred fifty-three thousand three
hundred and fifty-five euro (€ 281,653,355) represented by two hundred twenty-five million three hundred twenty-two
thousand six hundred and eighty-four (225,322,684) shares of a nominal value of one euro twenty-five cents (€ 1.25).

(IV) Paragraph 1 of article 5 of the articles of incorporation of the Company is amended so as to read as follows:
"The issued capital of the Company is set at two hundred eighty-one million six hundred fifty-three thousand three

hundred and fifty-five euro (€ 281,653,355) represented by two hundred twenty-five million three hundred twenty-two
thousand six hundred and eighty-four (225,322,684) shares with a nominal value of one point twenty five Euro (€ 1.25)
each (the “Shares”), all of said Shares being fully paid”.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its decrease of capital are estimated at EUR 2,300.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a German translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the German text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the appearing person, it signed together with us, the notary, the present original
deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung:

Im Jahre zweitausend und elf, am einundzwanzigsten Tag des Monats Februar,

Vor uns, Maître Henri Hellinckx, Notar mit Amtssitz in Luxemburg (Luxemburg).

Ist erschienen:

Me Toinon Hoss, maître en droit, wohnhaft in Luxemburg, als Delegierte des Komitees des Verwaltungsrates aufgrund
der Entscheidung des Komitees des Verwaltungsrates vom 16. Februar 2011 (die „Entscheidung“) (eine Kopie des Auszugs
wird mit der vorliegenden Urkunde zur Registrierung eingereicht) der "GAGFAH S.A." (die "Gesellschaft"), eine Aktien-
gesellschaft (société anonyme), Verbriefungsgesellschaft (société de titrisation), mit Gesellschaftssitz in Luxemburg, 2-4
rue Beck, L-1222 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, gegründet durch notarielle Urkunde des Notars Jean-Joseph
WAGNER, Notar mit Amtssitz in Sanem (Großherzogtum Luxemburg) vom 12. Juli 2005, veröffentlicht im Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (“Mémorial”) vom 3. Dezember 2005, Nummer 1323.

Die Gründungssatzung der Gesellschaft wurde mehrmals abgeändert und zuletzt durch notarielle Urkunde von Maître
Joseph Elvinger, Notar mit dem Amtssitz in Luxemburg, am 21. Januar 2011, die noch nicht im Mémorial veröffentlicht
ist.

Der Notar wird ersucht Folgendes aufzunehmen:

(I) Die außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre der Gesellschaft, gehalten am 21. April 2010, veröffent-
licht im Mémorial vom 16. Juni 2010, Nummer 1252 (die „EGM“), beschloss das ausgegebene Stammkapital der
Gesellschaft um einen maximalen Betrag von siebzig Millionen sechshundert Tausend Euro (€ 70.600.000) herabzusetzen,
durch den Rückkauf und die Streichung von einem Maximum von sechsundfünfzig Millionen vierhundertachtzig Tausend
(56.480.000) Aktien von bestehenden Aktionären während einer Dauer endend neun (9) Monate nach dem Datum der
außerordentlichen Generalversammlung der Aktionäre, binnen der in der EGM festgelegten Parameter und soweit vom
Verwaltungsrat beschlossen. Der Verwaltungsrat hat dem Programm zum Aktienrückkauf zugestimmt und hat das Ko-
mitee bevollmächtigt ein solches Aktienrückkaufprogramm umzusetzen.

(II) Bis zum 21. Januar 2011 (und einschließlich), wurden eine Million neunhundertzwölf Tausend dreihundertfünfund-
neunzig (1.912.395) Aktien im Rahmen des Aktienrückkaufprogramms von der Gesellschaft zurückgekauft (die „Zurück-
gekauften Aktien“).

(III) Am 16. Februar 2011, wurden die Zurückgekauften Aktien, in Übereinstimmung mit dem Beschluss der EGM und
gemäß der Entscheidung, annulliert und das Stammkapital wurde um einen Betrag von zwei Millionen dreihundertneunzig
Tausend vierhundertdreiundneunzig Euro fünfundsiebzig Cents (€ 2.390.493,75) herabgesetzt. Folglich beläuft sich das
ausgegebene Stammkapital seit dem 16. Februar 2011 auf zweihunderteinundachtzig Millionen sechshundertdreiundfünfzig
Tausend dreihundertfünfundfünfzig Euro (€ 281.653.355), aufgeteilt in zweihundertfünfundzwanzig Millionen dreihun-
dertzweiundzwanzig Tausend sechshundertvierundachtzig (225.322.684) Aktien mit einem Nennwert von eins Komma
fünfundzwanzig Euro (€ 1,25).

(IV) Absatz 1 von Artikel 5 der Gesellschaftssatzung wird folgendermaßen abgeändert:

"Das ausgegebene Gesellschaftskapital wird auf zweihunderteinundachtzig Millionen sechshundertdreiundfünfzig Tau-
send dreihundertfünfundfünfzig Euro (€ 281.653.355) festgesetzt, aufgeteilt in zweihundertfünfundzwanzig Millionen
dreihundertzweiundzwanzig Tausend sechshundertvierundachtzig (225.322.684) Aktien mit einem Nennwert von jeweils
eins Komma fünfundzwanzig Euro (€1,25) (die „Aktien“), alle diese Aktien sind vollständig eingezahlt“.

Kosten

Die Kosten, Ausgaben, Gebühren und Lasten jeglicher Form, die von der Gesellschaft infolge der Kapitalherabsetzung
getragen werden, werden auf ungefähr EUR 2.300,-geschätzt.

Der unterzeichnende Notar, der die englischen Sprache spricht und versteht, erklärt hiermit, dass die vorliegende
Urkunde, auf Ersuchen der erschienenen Partei, in englischer Sprache verfasst wird, gefolgt von einer deutschen Über-
setzung. Auf Ersuchen derselben erschienenen Partei und im Fall von Abweichungen zwischen dem englischen und dem
deutschen Text ist der englische Text maßgebend.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg am vorgenannten Tag.

Die Urkunde wurde der erschienenen Person vorgelesen und zusammen mit uns, dem Notar, die vorliegende Origi-
nalurkunde unterzeichnet.

Gezeichnet: T. HOSS und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 mars 2011. Relation: LAC/2011/10023. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Für gleichlautende Ausfertigung zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations erteilt.
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Luxemburg, den 18. April 2011.

Référence de publication: 2011053686/101.

(110060357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Immo Logistic Leder (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. Immo Logistic Leder Holding S.A.).

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 92.039.

L'an deux mille dix, le vingt décembre.

Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «IMMO LOGISTIC LEDER
HOLDING S.A» avec siège social à L-8211 Mamer, 53 route d'Arlon, inscrite au registre du commerce et des sociétés
sous le numéro B 92039, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 9 janvier 2003, publié au
Mémorial Recueil Spécial C des Sociétés et Associations, numéro 350 en date du 1 er avril 2003.

L'Assemblée est ouverte à 11h sous la présidence de Mademoiselle Barbara DANELLI, employée privée, demeurant
professionnellement à Mamer,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Alida MUHOVIC, employée privée, demeurant à Pétange.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Stéphanie PACHE, employée privée, demeurant professionnellement
à Mamer.

Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter que:

I.- L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:

1) Modification de l'objet social de la société et modification afférente de l'article 3 des statuts.

2) Changement du régime fiscal de la société (la société n'étant plus soumis au régime fiscal des sociétés anonymes
holdings)

3) Modification de la dénomination sociale de la société et modification afférente du premier alinéa de l'article 2 des
statuts.

II.- Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'
actions qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires ou leurs mandataires et par les
membres du Bureau, sera enregistrée avec le présent acte ensemble avec les procurations paraphées "ne varietur" par
tous les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Il résulte de la liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée et qu'il a
donc pu être fait abstraction des convocations d'usage. Dès lors l'assemblée est régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérer sur l'ordre du jour, dont les actionnaires ont pris connaissance avant la présente assemblée.

IV.- Après délibération, l'assemblée prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société et de modifier par conséquent l'article trois des
statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 3. La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers, à
l'exclusion de toute activité commerciale, en restant dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 sur les sociétés de
gestion de patrimoine familial.»

Deuxième résolution

L'assemblée générale constate que suite à la modification de l'objet social pour donner à la société l'objet social d'une
société de gestion de patrimoine familial avec le régime fiscal y afférent la société sous sa forme actuelle ne pourra plus
bénéficier du régime fiscal des sociétés anonymes holding de la loi du 29 juillet 1929.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de modifier la dénomination sociale de la société et de modifier par conséquent le premier
alinéa de l'article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. (premier alinéa). La société prend la dénomination de IMMO LOGISTIC LEDER (SPF) S.A.»

(Le reste sans changement.)

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison du
présent acte, sont évalués approximativement à HUIT CENTS EUROS (800.- Euros).
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Les frais et honoraires des présentes sont à charge de la société. Elle s'engage solidairement ensemble avec les com-
parants et actionnaires au paiement desdits frais.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms, états et
demeures, ont signés le présent acte avec le notaire.

Signé: Danelli; Muhovic; Pache , Biel A.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 23 décembre 2010. Relation: EAC/ 2011/ 16607. Reçu SOIXANTE-QUINZE EUROS
75,00.-€.

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 14 avril 2011.

Référence de publication: 2011053047/65.

(110059238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

Resolution III Glasgow Nominee S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 135.374.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011

Il résulte des décisions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011 que:

Le siège social de la société a été transféré du 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg au 40, avenue Monterey à
L-2163 Luxembourg, avec effet au 15 avril 2011.

Luxembourg, le 18 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011054866/15.

(110061641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Resolution III Glasgow S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 1.012.500,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 134.075.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011

Il résulte des décisions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011 que:

Le siège social de la société a été transféré du 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg au 40, avenue Monterey à
L-2163 Luxembourg, avec effet au 15 avril 2011.

Luxembourg, le 18 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011054867/15.

(110061640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Ramius Enterprise Luxembourg Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4243 Esch-sur-Alzette, 97, rue Jean-Pierre Michels.

R.C.S. Luxembourg B 130.705.

Statuts coordonnés, suite à de l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 12 novembre 2010 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Esch/Alzette, le 28 décembre 2010.
Francis KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2011055000/13.

(110060178) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

International Ploquette (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. International Ploquette Holding S.A.).

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 95.990.

L'an deux mille dix, le vingt décembre.

Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «INTERNATIONAL PLO-
QUETTE HOLDING S.A.» avec siège social à L-8211 Mamer, 53, route d’Arlon, inscrite au registre du commerce et des
sociétés sous le numéro B 95.990 constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 8 septembre 2003,
publié au Mémorial Recueil Spécial C des Sociétés et Associations, numéro 1117 en date du 27 octobre 2003.

L'Assemblée est ouverte à 11.00 heures sous la présidence de Mademoiselle Barbara DANELLI, employée privée,
demeurant professionnellement à Mamer,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Alida MUHOVIC, employée privée, demeurant à Pétange.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Stéphanie PACHE, employée privée, demeurant professionnellement
à Mamer.

Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter que:

I.- L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:

1) Modification de l’objet social de la société et modification afférente de l’article 3 des statuts.

2) Changement du régime fiscal de la société (la société n’étant plus soumis au régime fiscal des sociétés anonymes
holding).

3) Modification de la dénomination sociale de la société et modification afférente du premier alinéa de l’article 2 des
statuts.

II.- Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'
actions qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée «ne varietur» par les actionnaires ou leurs mandataires et par
les membres du Bureau, sera enregistrée avec le présent acte ensemble avec les procurations paraphées «ne varietur»
par tous les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Il résulte de la liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée et qu'il a
donc pu être fait abstraction des convocations d'usage. Dès lors l'assemblée est régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérer sur l'ordre du jour, dont les actionnaires ont pris connaissance avant la présente assemblée.

IV.- Après délibération, l’assemblée prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société et de modifier par conséquent l'article trois des
statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 3. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers, à
l’exclusion de toute activité commerciale, en restant dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 sur les sociétés de
gestion de patrimoine familial.»

Deuxième résolution

L’assemblée générale constate que suite à la modification de l’objet social pour donner à la société l’objet social d’une
société de gestion de patrimoine familial avec le régime fiscal y afférent la société sous sa forme actuelle ne pourra plus
bénéficier du régime fiscal des sociétés anonymes holding de la loi du 29 juillet 1929.

Troisième résolution

L’assemblée générale décide de modifier la dénomination sociale de la société et de modifier par conséquent le premier
alinéa de l’article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Art. 2. (premier alinéa). La société prend la dénomination de INTERNATIONAL PLOQUETTE (SPF) S.A.»

(Le reste sans changement.)
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Evaluation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société, en raison
du présent acte, sont évalués approximativement à HUIT CENTS EUROS (800,- Euros).

Les frais et honoraires des présentes sont à charge de la société. Elle s'engage solidairement ensemble avec les com-
parants et actionnaires au paiement desdits frais.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom, état
et demeure, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Danelli; Muhovic; Pache; Biel A.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 27 décembre 2010. Relation: EAC/2010/16709. Reçu: soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande pour servir aux fins de la publication au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 12 avril 2011.

Référence de publication: 2011053063/65.

(110060002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

RESOLUTION London W1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 75.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 136.566.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011

Il résulte des décisions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011 que:

Le siège social de la société a été transféré du 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg au 40, avenue Monterey à
L-2163 Luxembourg, avec effet au 15 avril 2011.

Luxembourg, le 18 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011054868/15.

(110061634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Resolution Quadrangle S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 134.074.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011

Il résulte des décisions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011 que:

Le siège social de la société a été transféré du 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg au 40, avenue Monterey à
L-2163 Luxembourg, avec effet au 15 avril 2011.

Luxembourg, le 18 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011054869/15.

(110061622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.
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Azure Placements S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 10.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.737.

Les comptes annuels au 30 septembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 avril 2011.
Jean Gil Pires
Mandataire

Référence de publication: 2011055015/13.
(110061132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

St Leonard Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 109.415.

Les comptes annuels au 31 mai 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011054873/9.
(110062093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

De Ark Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 39.135.

Extrait des décisions prises lors de l’assemblée générale des actionnaires en date du 18 avril 2011

1. M. Hans DE GRAAF a été renouvelé dans ses mandats d’administrateur et de président du conseil d’administration
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2015.

2. Mme Nancy BLEUMER a été renouvelée dans son mandat d’administrateur jusqu’à l’issue de l’assemblée générale
statutaire de 2015.

3. Mme Monique JUNCKER a été renouvelée dans son mandat d’administrateur jusqu’à l’issue de l’assemblée générale
statutaire de 2015.

4. La société à responsabilité limitée COMCOLUX S.à r.l. a été renouvelée dans son mandat de commissaire jusqu’à
l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2015.

Luxembourg, le 6 mai 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour DE ARK HOLDING S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011062097/20.
(110069927) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mai 2011.

Indoc Holdings S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 33.279.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 11 février 2011

Sont nommés administrateurs, leurs mandats prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 31 décembre 2009, qui se tiendra en 2011:

- Monsieur Achim KLENNERT, directeur, demeurant Hillside House 17, Empire Road, Parktown, 2193 Johannesburg,
South Africa, Président;

- Monsieur Mahomed AKOOB, directeur, demeurant Hillside House 17, Empire Road, Parktown, 2193 Johannesburg,
South Africa;

- Monsieur Louis Emmanuel NG CHEONG TIN, directeur, demeurant Appt 1203, Orchard Tower, St Jean Road,
Quatre Bornes, Mauritius.
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Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2009, qui se tiendra en 2011:

- ERNST & YOUNG, société anonyme, 7, Parc d’Activité Syrdall, L - 5365 Munsbach.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 2 mai 2011.

Référence de publication: 2011061520/21.

(110068705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Stena Property Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 58.586.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2011054875/10.

(110062130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Swiftsure S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 156.033.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011

Il résulte des décisions prises par le conseil de gérance en date du 18 avril 2011 que:

Le siège social de la société a été transféré du 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg au 40, avenue Monterey à
L-2163 Luxembourg, avec effet au 15 avril 2011.

Luxembourg, le 18 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011054877/15.

(110061625) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Sagicap S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 62.789.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2011054878/10.

(110062168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

OTIS Luxembourg, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1274 Howald, 44, rue des Bruyères.

R.C.S. Luxembourg B 25.562.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire de l'associé unique du 20 février 2011

Première résolution

L'assemblée accepte la démission de Monsieur Geoffroy DURANDET de son poste de gérant.

Deuxième résolution

L'assemblée nomme Monsieur Olivier BRABANT, employé privé, né le 19 juillet 1968 à Paris 16 ème , demeurant
professionnellement au L-1274 Howald, 44, rue des Bruyères au poste de gérant unique.

Toutes les résolutions qui précèdent ont été prises chacune séparément et à l'unanimité des voix.
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Après lecture du procès-verbal celui-ci est signé par Me Aurélia FETLZ.

Fait en deux exemplaires.

Pour extrait conforme
Pour OTIS LUXEMBOURG
Me Aurélia FELTZ

Référence de publication: 2011057634/19.

(110063643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 avril 2011.

Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean, Fondation.

Siège social: L-2912 Luxembourg, 20, Montée de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg G 58.

Comptes Annuels et
Rapport du Réviseur d'Entreprises Agréé

31 décembre 2010

Table des matières
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- Bilan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
- Compte de profits et pertes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
- Annexe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Au Conseil d'Administration

de la Fondation Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean

3, Parc Dräi Eechelen, L-1499 Luxembourg

Rapport du Réviseur d'Entreprises Agréé

Nous avons effectué l'audit des comptes annuels ci-joints de la Fondation Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean
comprenant le bilan au 31 décembre 2010 ainsi que le compte de profits et pertes pour l'exercice clos à cette date, et
des annexes contenant un résumé des principales méthodes comptables et d'autres notes explicatives.

Responsabilité du Conseil d'Administration
dans l'établissement et la présentation des comptes annuels

Le Conseil d'Administration est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces comptes annuels,
conformément aux obligations légales et réglementaires relatives à l'établissement et la présentation des comptes annuels
en vigueur au Luxembourg. Cette responsabilité comprend la conception, la mise en place et le suivi d'un contrôle interne
relatif à l'établissement et la présentation sincère de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que
celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs; le choix et l'application de méthodes comptables appropriées, ainsi que la
détermination d'estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Responsabilité du réviseur d'entreprises agréé

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces comptes annuels sur la base de notre audit. Nous avons
effectué notre audit selon les Normes Internationales d'Audit telles qu'adoptées pour le Luxembourg par la Commission
de Surveillance du Secteur Financier. Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d'éthique et
de planifier et de réaliser l'audit pour obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas
d'anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants
et les informations fournis dans les comptes annuels. Le choix des procédures relève du jugement du réviseur d'entreprises
agréé, de même que l'évaluation du risque que les comptes annuels contiennent des anomalies significatives, que celles-
ci résultent de fraudes ou d'erreurs. En procédant à ces évaluations du risque, le réviseur d'entreprises agréé prend en
compte le contrôle interne en vigueur dans l'entité relatif à l'établissement et la présentation sincère des comptes annuels
afin de définir des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur
l'efficacité de celui-ci.

Un audit comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par le Conseil d'Administration, de même que l'appréciation de la présen-
tation d'ensemble des comptes annuels. Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion.
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Opinion

A notre avis, les comptes annuels donnent une image fidèle du patrimoine et de la situation financière de la Fondation
Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean au 31 décembre 2010, ainsi que des résultats pour l'exercice clos à cette date,
conformément aux obligations légales et réglementaires relatives l'établissement et la présentation des comptes annuels
en vigueur au Luxembourg.

Le 18 février 2011.

Pour Deloitte S.A.
Cabinet de révision agréé
Georges Kioes
Réviseur d'entreprises agréé
Partner

Bilan
au 31 décembre 2010

(exprimé en euros)

ACTIF Notes 2010 2009
Actif immobilisé
Immobilisations corporelles
Œuvres d'art . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 11.863.572 10.990.239
Autres installations, machines et outillage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 126.372 131.439

11.989.944 11.121.678
Actif circulant
Stocks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.481 26.987
Créances dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . 5 755.792 663.789
Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux,
chèques et en caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.496.150 1.307.543

2.283.423 1.998.319
Comptes de régularisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.432 83.748
Total de l'actif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.298.799 13.203.745
PASSIF
Fonds propres
Dotation initiale en capital - contribution de l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 495.787 495.787
Dotation en capital - apport des collections de l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 1.620.339 1.620.339
Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.961.794 1.853.767
y inclus des dons de tiers affectés à l'acquisition d'œuvres d'art . . . . . . . . . . . . . . 1.186.975 1.008.375
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 469.722 108.027
y inclus des dons de tiers affectés à l'acquisition d'œuvres d'art . . . . . . . . . . . . . . 238.827 178.600
Subventions d'investissement en capital . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 9.055.363 8.435.363

13.603.005 12.513.283
Provisions pour risques et charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 960 116.943
Dettes dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . 8 694.794 573.449
Comptes de régularisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 70
Total du passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.298.799 13.203.745

Les notes renvoient à l'annexe et font partie intégrante des comptes annuels.

Compte de Profits et Pertes
pour l'exercice clos le 31 décembre 2010

(exprimé en euros)

CHARGES Notes 2010 2009
Charges relatives aux activités artistiques et événements culturels . . . . . . . . . . . . . . 1.030.262 638.824
Autres charges externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.377.733 2.788.096
Frais de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Salaires et traitements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.771.648 2.821.641
Charges sociales couvrant les salaires et traitements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 349.620 346.129
Corrections de valeur sur immobilisations corporelles et incorporelles . . . . . . . . . . 4 92.460 105.519
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Autres charges d'exploitation - -
Autres intérêts et charges assimilées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.014 4.970
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 469.722 108.027
Total des charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.096.459 6.813.206
PRODUITS
Montant net du chiffre d'affaires (y inclus activités artistiques
et événements culturels) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 565.762 410.881
Dons et legs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420.741 334.470
Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 5.964.550 5.864.848
Autres produits d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136.984 187.869
Autres intérêts et produits assimilés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.422 15.138
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - -
Total des produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.096.459 6.813.206

Les notes renvoient à l'annexe et font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe
au 31 décembre 2010

Note 1. Généralités. La Fondation Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean (ci-après: la «Fondation») a été constituée
le 3 juillet 1998 sous la forme légale d'une Fondation, suite à la loi du 28 avril 1998 autorisant le Gouvernement à constituer
une Fondation «Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean» et à lui accorder une aide financière. Son siège social est situé
à Luxembourg.

La Fondation a pour objet de gérer un musée d'art moderne, notamment en constituant une collection d'œuvres
reflétant les diverses tendances de l'art moderne et contemporain, en organisant des expositions et conférences, en
suscitant des échanges artistiques et en assurant un rôle éducatif et pédagogique.

La Fondation est constituée pour une durée illimitée.

Le Musée a ouvert ses portes au public en juillet 2006.

Note 2. Principes et méthodes comptables.

2.1. Généralités

La Fondation prépare ses comptes annuels conformément aux principes comptables généralement admis au Grand-
Duché de Luxembourg.

Pour l'établissement des comptes annuels, la Fondation se base notamment sur les articles 34 et 46 de la loi du 19
décembre 2002 et adopte certaines dérogations à ces schémas légaux afin de tenir compte, dans ses comptes annuels,
des spécificités de ses activités.

2.2. Conversion des devises étrangères

La Fondation tient sa comptabilité en euros («EUR») et le bilan et le compte de profits et pertes sont exprimés dans
cette devise.

Les produits et les charges en devises autres que l'euro sont convertis en euros aux cours de change en vigueur à la
date du règlement.

A la date de clôture du bilan:

- le prix d'acquisition des immobilisations corporelles et immobilisations financières exprimé dans une devise autre
que l'euro reste converti au cours de change historique;

- tous les autres postes de l'actif, exprimés dans une devise autre que la devise du bilan, sont valorisés individuellement
au plus bas de leur valeur au cours de change historique ou de leur valeur déterminée sur base du cours de change en
vigueur à la date de clôture du bilan;

- tous les postes de passif, exprimés dans une devise autre que la devise du bilan, sont valorisés individuellement au
plus haut de leur valeur au cours de change historique ou de leur valeur déterminée sur base du cours de change en
vigueur à la date de clôture du bilan.

Ainsi, seuls sont comptabilisés dans le compte de profits et pertes les bénéfices et pertes de change réalisés et les
pertes de change non réalisées.

2.3. Actifs corporels

2.3.1. Acquisition d'actifs corporels dans le cadre de la constitution d'une collection d'œuvres d'art

L'acquisition d'œuvres est portée à l'actif du bilan au poste «Immobilisations corporelles» dès que la Fondation en est
propriétaire. Le coût d'acquisition comprend les frais accessoires, c'est-à-dire les charges directement ou indirectement
liées à l'acquisition pour la mise en état d'utilisation. Les œuvres d'art sont portées à l'actif dans les immobilisations
corporelles à leur valeur d'acquisition. Aucune dépréciation comptable n'est constatée si l'oeuvre n'a pas subi de dété-
rioration.
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2.3.2. Autres immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur prix d'acquisition ou à leur coût de revient, déduction faite des

corrections de valeur. Les corrections de valeur sont calculées de façon linéaire et sont déterminées en fonction de la
durée de vie estimée. Les taux appliqués sont les suivants:

Mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 ans
Installations, machines et outillage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 et 4 ans

2.4. Créances
Les créances sont inscrites au bilan à leur valeur nominale. Lorsque les circonstances l'exigent et que la recouvrabilité

de certaines créances ou d'une partie de celles-ci est compromise, le Conseil d'Administration doit établir des corrections
de valeurs pour créances douteuses. Ces corrections de valeurs sont déduites des postes d'actifs concernés.

2.5. Dettes
Les dettes sont inscrites au passif à leur montant de remboursement.
2.6. Provisions pour risques et charges
A la clôture de chaque exercice, des provisions sont constituées pour couvrir tous les risques et charges prévisibles.
Les provisions afférentes aux exercices antérieurs sont régulièrement revues et reprises en résultat si elles sont

devenues sans objet.

Note 3. Immobilisations corporelles - Œuvres d'art. L'évolution du poste «Œuvres d'art» se présente comme suit:

2010 2009
Œuvres d'art au début de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.990.239 10.098.911
Acquisition d'œuvres d'art réceptionnées de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 612.884 649.993
Acquisition d'œuvres d'art non réceptionnées de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260.449 241.335
Œuvres d'art à la fin de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.863.572 10.990.239

Les acquisitions d'œuvres d'art de l'exercice ont été financées comme suit:

2010 2009
Participation financière de l'Etat et de mécènes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 770.406 830.229
Dons en nature reçus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102.927 61.100

873.333 891.329

Note 4. Autres immobilisations corporelles. L'évolution du poste «Autres immobilisations corporelles» peut se ré-
sumer comme suit:

Mobilier Autres
installations,

machines
et outillage

Total

EUR EUR EUR

Coût d'acquisition au 1 er janvier 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139.426 480.930 620.356

Acquisitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.755 68.638 87.393
Cessions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - (40.795) (40.795)
Coût d'acquisition au 31 décembre 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158.181 508.773 666.954

Corrections de valeur cumulées au 1 er janvier 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (116.585) (372.332) (488.917)

Corrections de valeur cumulées de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (18.702) (73.758) (92.460)
Cessions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.795 40.795
Corrections de valeur cumulées au 31 décembre 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . (135.287) (405.295) (540.582)
Valeur nette comptable au 31 décembre 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.894 103.478 126.372
Valeur nette comptable au 31 décembre 2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.841 108.598 131.439

Note 5. Créances. Le poste «Créances» est composé des éléments suivants:

2010 2009
Créances résultant de ventes et prestations de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.670 18.493
Participation financière de l'Etat à recevoir pour couvrir les frais de fonctionnement
de la Fondation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 298.228 552.044
Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 453.894 93.252
- dont TVA à récupérer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 405.699 76.889

755.792 663.789
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Note 6. Capital - Contribution de l'Etat. Au moment de sa constitution, la Fondation a reçu de la part de l'Etat une
contribution de EUR 495.787 telle que fixée par l'article 1 er de la loi du 28 avril 1998.

En accord avec la convention cadre fixant les conditions et les modalités de l'aide de l'Etat à la Fondation signée le 23
juillet 1999, article 5, un apport d'une collection d'œuvres d'art a été réalisé par l'Etat à la Fondation en 2000. La valeur
de cet apport s'élève à EUR 1.620.339.

Note 7. Subventions d'investissement en capital. Les subventions d'investissement en capital comprennent la partici-
pation financière destinée à l'acquisition d'oeuvres d'art depuis la création de la Fondation.

Pour l'exercice 2010, la Fondation s'est vu attribuer un montant total de EUR 6.584.550 (2009: EUR 6.484.848) de la
part de l'Etat au titre de la participation financière de l'Etat pour l'année 2010.

La participation financière de l'Etat est destinée à hauteur de EUR 620.000 (2009: EUR 620.000) à l'acquisition d'œuvres
d'art et à hauteur de EUR 5.964.550 (2009: EUR 5.864.848) à couvrir les frais de fonctionnement de la Fondation. La
participation financière destinée à couvrir les frais de fonctionnement est présentée en produits dans le compte de profits
et pertes. La différence entre la participation financière de l'Etat et les frais de fonctionnement fait partie du résultat de
l'exercice.

Note 8. Dettes. Le poste «Dettes» est composé des éléments suivants:

2010 2009
Dettes envers des établissements de crédit
Dont la durée résiduelle est < ou = à 1 an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 5.640
Dont la durée résiduelle est > à 1 an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.640 5.640
Dettes sur achats et prestations de services
Fournisseurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 529.002 314.637
Factures à recevoir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160.152 143.029
Dettes fiscales et sociales
TVA à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 65.265
Impôts et charges sociales sur salaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 39.238

694.794 573.449

Note 9. Montant net du chiffre d'affaire. Le montant net du chiffre d'affaires se présente comme suit:

2010 2009
Produits générés par l'activité du Musée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157.648 118.591
Produits générés par la boutique du Musée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143.191 96.442
Produits générés par le café du Musée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264.923 195.848

565.762 410.881

Note 10. Personnel. La Fondation employait au cours de l'exercice en moyenne 50 personnes (2009: 49).

Note 11. Engagements hors bilan. Au 31 décembre 2010, le musée disposait:
- d'œuvres empruntées pour ses expositions d'une valeur totale de EUR 2.697.532;
- d'un leasing pour un montant de EUR 5.640;
- de garantie bancaire d'une valeur totale de EUR 28.500.
Le musée avait des engagements relatifs à:
- l'acquisition d'œuvres de la collection pour un montant global de EUR 155.829;
- des prestations de services en cours pour un montant de EUR 69.590;
- des commandes de «biens divers» pour un montant de EUR 24.415.
Référence de publication: 2011050113/249.
(110055831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

Sepan Corp S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 122.534.

Extrait des résolutions prises par le conseil de gérance en date du 15 avril 2011

Il résulte des décisions prises par le conseil de gérance en date du 15 avril 2011 que:
Le siège social de la société a été transféré du 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg au 40, avenue Monterey à

L-2163 Luxembourg, avec effet immédiat.
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Luxembourg, le 15 avril 2011.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011054879/15.

(110061578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Sipur S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 88.838.

Je soussigné, Luca Di Fino, gérant de la FIDUCIAIRE DI FINO & ASSOCIÉS S.à r.l., dénonce le siège de la société SIPUR
S.à r.l., 19, Rue Sigismond, L-2537 Luxembourg, R.C.S. de Luxembourg sous le n° B 88.838 avec effet immédiat.

Luxembourg, le 19 avril 2011.

Référence de publication: 2011054881/9.

(110061570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Gianni Bulgari International S.A., Société Anonyme,
(anc. Gianni Bulgari International Holding S.A.).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 29.389.

L'an deux mille onze, le vingt et un janvier.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme GIANNI BULGARI INTERNATIONAL
HOLDING S.A., ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal, inscrite au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 29389, constituée sous la dénomination de GIANNI BULGARI INTER-
NATIONAL S.A., suivant acte reçu par Maître Léon Thomas dit Tom METZLER, notaire de résidence à Luxembourg-
Bonnevoie, en date du 8 décembre 1988, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations C (le «Mémorial»)
numéro 56 du 04 mars 1989, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Jean-Jospeh
WAGNER, notaire de résidence à Sanem, en date du 30 novembre 2001, publié au Mémorial numéro 659 du 27 avril
2002.

L'Assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Régis GALIOTTO, employé privé, demeruant profession-
nellement à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Solange WOLTER-SCHIERES, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Madame Katia ROTI, employée privée, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. (i) Prise d'acte des résolutions prises par le conseil d'administration de la Société en date du 22 novembre 2010 et
du projet de fusion adopté par le conseil d'administration de la Société le même jour et publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 2620 du 01 décembre 2010 (le Projet de Fusion) et (ii) approbation de la fusion de
la Société et de ENIGMA INTERNATIONAL S.A., une société anonyme, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés sous le numéro B 68925 ayant son siège social au L-2449 Luxembourg, 8, Boulevard Royal, par laquelle,
suite à sa dissolution sans liquidation, ENIGMA INTERNATIONAL S.A., transférera à la Société tous ses actifs et passifs
conformément à l'article 278 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), tel que
décrit dans le Projet de Fusion (la Fusion);

2. Prise d'acte (i) que la Société est, à la date des présentes, l'actionnaire unique de ENIGMA INTERNATIONAL S.A.
et (ii) que ENIGMA INTERNATIONAL S.A. sera dissoute sans liquidation par voie de transfert de tous ses actifs et ses
passifs à la Société conformément au Projet de Fusion;

3. Prise d'acte (i) que, d'un point de vue comptable, les opérations de ENIGMA INTERNATIONAL S.A. seront traitées
comme si elle avaient été exécutées pour le compte de la Société à la date de la présente assemblée générale et (ii) que
la Fusion ne sera effective vis-à-vis des tiers qu'après la publication prescrite par l'article 9 de la Loi;

4. Pouvoir et autorisation à chaque administrateur de la Société, agissant individuellement, avec plein pouvoir de
substitution, afin d'exécuter tous contrats ou documents et d'accomplir toutes les actions et les formalités nécessaires,
appropriées, requises ou souhaitables en relation avec la Fusion.

II. L'actionnaire unique de la Société et le nombre d'actions qu'il détient sont indiqués sur une liste de présence. Cette
liste de présence ainsi que la procuration, après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante, le bureau
de l'Assemblée et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte.
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III. Comme indiqué par la liste de présence, l'intégralité du capital social de la Société est représentée à l'Assemblée
et la Société n'a pas émis à une quelconque personne des titres conférant des droits de vote autres que les actions
détenues par l'actionnaire unique de la Société comme indiqué sur la liste de présence, de sorte que l'Assemblée peut
valablement décider sur tous les points de l'ordre du jour.

Première résolution

L'Assemblée décide de prendre acte des résolutions prises par le conseil d'administration de la Société en date du 22
novembre 2010 et du Projet de Fusion et d'approuver la Fusion telle que décrite dans le Projet de Fusion, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2620 du 1 er décembre 2010.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide (i) de prendre acte que la Société est, à la date des présentes l'actionnaire unique de ENIGMA
INTERNATIONAL S.A. et (ii) qu'en conséquence de la Fusion, ENIGMA INTERNATIONAL S.A. sera dissoute sans
liquidation par voie de transfert de tous ses actifs et ses passifs à la Société conformément au Projet de Fusion.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de prendre acte (i) que, d'un point de vue comptable, les opérations de ENIGMA INTERNATIO-
NAL S.A. seront traitées comme si elles avaient été exécutées pour le compte de la Société à compter de la présente
assemblée générale et (ii) que la Fusion ne sera effective vis-à-vis des tiers qu'après la publication prescrite par l'article 9
de la Loi.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de donner pouvoir et autoriser chaque administrateur de la Société, agissant individuellement,
avec plein pouvoir de substitution, afin d'exécuter tous contrats ou documents et d'accomplir toute les actions et les
formalités nécessaires, appropriées, requises ou souhaitables en relation avec la Fusion.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide avec effet au 1er janvier 2011 d'adopter un nouvel objet social suite à la modification de la législation
sur les sociétés anonymes holding et de modifier en conséquence l'article deux des statuts pour lui donner désormais la
teneur suivante:

" Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire de l'intermédiation sur les marchés.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.»

Sixième résolution

L'assemblée décide de modifier la dénomination sociale de GIANNI BULGARI INTERNATIONAL HOLDING S.A.,
en GIANNI BULGARI INTERNATIONAL S.A.

Septième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article premier des statuts pour lui donner désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de GIANNI BULGARI INTERNATIONAL S.A.»

Huitième résolution

L'assemblée décide de modifier avec effet au 1 er janvier 2011 l'article douze des statuts pour lui donner désormais la
teneur suivante:

« Art. 12. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.»

Déclaration

Le notaire soussigné déclare conformément à l'article 271 (2) de la Loi avoir vérifié et certifie l'existence et la légalité
de tous actes et formalités incombant à la Société et du Projet de Fusion.
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Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte s'élève à environ six mille cinq cents euros.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date mentionnée en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ledits comparants ont signé avec nous, le notaire, le présent acte.
Signé: R. GALIOTTO, S. WOLTER-SCHIERES, K. ROTI et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 janvier 2011. Relation: LAC/2011/4875. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.
- POUR EXPEDITION CONFORME – délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 4 avril 2011.

Référence de publication: 2011052316/105.
(110058888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 avril 2011.

SI PO LE MOS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 111.780.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SI PO LE MOS S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011054880/11.
(110062002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Mandarin Capital Partners S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.
R.C.S. Luxembourg B 128.231.

L'an deux mille onze, le vingt-cinq mars.
Par-devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg-Ville.

A comparu:
- Monsieur Judicael Mounguenguy, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spécial de la société en commandite par actions qualifiée de société d'investissement

en capital à risque (SICAR), de droit luxembourgeois dénommée "Mandarin Capital Partners S.C.A. SICAR" ayant son
siège social à L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich, inscrite au R.C.S. Luxembourg, sous la Section B et le numéro B N°
128.231,

constituée aux termes d'un acte reçu en date du 3 mai 2007 par le notaire Jacques DELVAUX, publié au Mémorial C
n°143 4 du 12 juillet 2007, et les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suite à un constat d'augmentation de capital
reçu par le même notaire en date du 11 février 2011, en voie de publication au Mémorial C,

en vertu d'un pouvoir lui conféré par décision de l'associé gérant commandité, savoir la société MANDARIN CAPITAL
MANAGEMENT S.A. une société anonyme ayant son siège social au 73 Cote d'Eich, L-1450 Luxembourg, inscrite au
R.C.S. Luxembourg Section B n°119.240, prise en sa réunion du 24 février 2011,

des copies desdites résolutions par extrait, après avoir été signée "ne varietur"
par la comparante et le notaire, restera annexée au présent acte avec lequel elle sera soumise à la formalité du timbre

et de l'enregistrement.
Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant d'acter les déclarations suivantes:
1) Que le capital social de la société prédésignée s'élève actuellement à EUR 4.146.698 (quatre millions cent quarante-

six mille six cent quatre-vingt-dix-huit Euros), réparti en:
- cinq cent quatre-vingt-onze mille quatre cent quatre-vingt-neuf (591.489) Actions A d'une valeur nominale de EUR

2 (deux euro) chacune,
- un million deux cent soixante quatorze mille cinq cent vingt-cinq (1.274.525) Actions B d'une valeur nominale de

EUR 2 (deux euro) chacune avec un prime d'émission de cent trente six euro (136,- EUR) pour chaque Action B,
- et deux cent sept mille trois cent trente-cinq (207.335) Actions C d'une valeur nominale de EUR 2 (deux euro)

chacune.
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2) Qu'aux termes du 3 ème alinéa de l'article 5 des statuts, la société dispose d'un capital autorisé de sept millions dix-
neuf mille huit cents euros (7.019.800 EUR), divisé en trois millions cinq cent neuf mille neuf cents (3.509.900) Actions
comprenant:

1. Six cent trente et un mille sept cent quatre-vingt-deux (631.782) Actions ordinaires d'une valeur nominale de 2 EUR
chacune (ci-après dénommées les "Actions A"). Les Actions A seront uniquement émises et souscrites par les Comman-
ditaires (et les Commanditaires supplémentaires (tels que définis ci-après, le cas échéant) qui ont entrepris de souscrire
et de régler 4 (quatre) Actions B pour chaque Action A souscrite;

2. deux millions cinq cent vingt-sept mille cent vingt-huit (2.527.128) Actions ordinaires d'une valeur nominale de 2
EUR chacune (ci-après dénommées les "Actions B"). Les Actions B pourront être émises assorties d'une prime d'émission
selon ce que décidera l'Associé gérant commandité;

3. trois cent cinquante mille neuf cent quatre-vingt-dix (350.990) Actions d'administrateur d'une valeur nominale de
2 EUR chacune, attribuées à l'Associé gérant commandité (ci-après dénommées les "Actions C"). Lors de chaque prélè-
vement de fonds, l'Associé gérant commandité devra souscrire et régler un nombre supplémentaire d'Actions C, afin que
sa participation dans la Société continue de représenter en permanence au moins 10% (dix pour cent) de la totalité du
capital émis de la Société,

et que le même article 5 autorise le conseil d'administration à augmenter le capital social dans les limites du capital
autorisé.

Les alinéas 2 et suivants de l'article 5 des statuts se lisent comme suit:

"La Société dispose d'un capital social émis de EUR 4.146.698 (quatre millions cent quarante-six mille six cent quatre-
vingt-dix-huit Euros), réparti en:

- cinq cent quatre-vingt-onze mille quatre cent quatre-vingt-neuf (591.489) Actions A d'une valeur nominale de EUR
2 (deux euro) chacune ,

- un million deux cent soixante quatorze mille cinq cent vingt-cinq (1.274.525) Actions B d'une valeur nominale de
EUR 2 (deux euro) chacune avec un prime d'émission de cent trente six euro (136,- EUR) pour chaque Action B,

- et deux cent sept mille trois cent trente-cinq (207.335) Actions C d'une valeur nominale de EUR 2 (deux euro)
chacune.

La Société dispose d'un capital autorisé de sept millions dix-neuf mille huit cents euros (7.019.800 EUR), divisé en trois
millions cinq cent neuf mille neuf cents (3.509.900) Actions comprenant:

1. Six cent trente et un mille sept cent quatre-vingt-deux (631.782) Actions ordinaires d'une valeur nominale de 2 EUR
chacune (ci-après dénommées les "Actions A"). Les Actions A seront uniquement émises et souscrites par les Comman-
ditaires (et les Commanditaires supplémentaires (tels que définis ci-après, le cas échéant) qui ont entrepris de souscrire
et de régler 4 (quatre) Actions B pour chaque Action A souscrite;

2. deux millions cinq cent vingt-sept mille cent vingt-huit (2.527.128) Actions ordinaires d'une valeur nominale de 2
EUR chacune (ci-après dénommées les "Actions B"). Les Actions B pourront être émises assorties d'une prime d'émission
selon ce que décidera l'Associé gérant commandité;

3. trois cent cinquante mille neuf cent quatre-vingt-dix (350.990) Actions d'administrateur d'une valeur nominale de
2 EUR chacune, attribuées à l'Associé gérant commandité (ci-après dénommées les "Actions C"). Lors de chaque prélè-
vement de fonds, l'Associé gérant commandité devra souscrire et régler un nombre supplémentaire d'Actions C, afin que
sa participation dans la Société continue de représenter en permanence au moins 10 % (dix pour cent) de la totalité du
capital émis de la Société.

Dans les présents statuts (les "Statuts"), les termes "Action" et "Actions" comprendront, sauf disposition contraire
explicitement ou implicitement énoncée, respectivement les Actions A, les Actions B et les Actions C.

L'expression "Commanditaires" se réfèrera aux détenteurs d'Actions A et d'Actions B et le terme "Actionnaires" se
réfèrera collectivement à l'Associé gérant commandité et aux Commanditaires.

Par les présentes, l'Associé gérant commandité est autorisé à émettre ultérieurement des Actions A, des Actions B
et des Actions C, afin de porter la totalité du capital de la Société au plafond du capital social autorisé le cas échéant,
selon ce qu'il décidera de son propre chef de fixer; il pourra accepter les souscriptions concernant ces Actions pendant
une durée de cinq (5) ans à compter de la date de constitution de la Société selon la définition de l'article 32 (5) de la loi
du dix août mille neuf cent quinze portant sur les sociétés commerciales, dans sa version modifiée.

La durée ou la portée de cette attribution pourra être étendue le cas échéant par des résolutions adoptées par les
Actionnaires au cours des assemblées générales, selon les dispositions requises pour amender les présents Statuts.

L'Associé gérant commandité est habilité à définir le cas échéant les conditions assignées à toute souscription d'Actions
A, d'Actions B et d'Actions C.

L'Associé gérant commandité est habilité à émettre ces Actions A, B et C en vertu de la durée mentionnée ci-dessus
et pendant celle-ci, sans que les Actionnaires ne puissent se prévaloir de droits de souscription privilégiés.

Lorsqu'il réalisera une augmentation de capital conformément aux dispositions mentionnées ci-dessus, l'Associé gérant
commandité sera tenu de prendre les mesures requises pour modifier le présent Article en vue de consigner la modifi-
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cation et il sera habilité à prendre ou à autoriser les mesures requises en vue de l'exécution et de la publication de ladite
modification conformément au droit luxembourgeois.

Le capital autorisé ou émis de la Société pourra être augmenté ou diminué conformément au droit luxembourgeois.

Les Actions A et les Actions B sont réservées à la souscription des Commanditaires ainsi que des investisseurs avertis,
tels que définis par la loi portant sur les SICAR ("Investisseurs avertis").

3) Par décision du 24 février 2011, l'associé gérant commandité, savoir "Mandarin Capital Management S.A." a décidé
de réaliser une augmentation de capital jusqu'à concurrence de EUR 249.590.- (deux cent quarante-neuf mille cinq cent
quatre-vingt-dix Euros),

en vue de porter le capital social de son montant actuel de EUR EUR 4.146.698.- (quatre millions cent quarante-six
mille six cent quatre-vingt-dix-huit Euros) à EUR 4.396.288.- (quatre millions trois cent quatre-vingt-seize mille deux cent
quatre-vingt-huit Euros).

La réalisation de l'augmentation de capital c'est faite en deux phases,

a) Dans un premier temps, par l'émission de:

-111.888 (cent onze mille huit cent quatre-vingt-huit) actions nouvelles B d'une valeur nominale de € 2,- (deux euros)
chacune, augmentées d'une prime d'émission de EUR 136 par action B nouvelle, soit une prime d'émission totale de EUR
15.216.768.- (quinze millions deux cent seize mille sept cent soixante-huit Euros);

-12.480 (douze mille quatre cent quatre-vingt) actions nouvelles C d'une valeur nominale de € 2,- (deux euros) chacune,

à libérer intégralement en numéraire et jouissant des mêmes droits et avantages que les actions anciennes, souscrites
comme suit:

Mandarin Capital Partners SCA SICAR - B and C Shares
Nbr Shareholders B shares C shares

1 Private Equity International S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.707 0
2 China Development Bank Capital Corporation Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.707 0
3 The Export-Import Bank of China . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.707 0
4 Efibanca S.p.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.141 0
5 Corporate World Opportunities Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.427 0
6 Fondazione Cassa di Risparmio in Bologna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.427 0
7 Fondazione Cassa di Risparmio di Padova e Rovigo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.427 0
8 Banca Carige S.p.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.712 0
9 Banca Popolare dell'Emilia Romagna Soc. Coop. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.712 0
10 Fondazione Cassa dei Risparmi di Forlì . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.712 0
11 Fondazione Cassa di Risparmio di Trento e Rovereto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.712 0
12 Fondazione Cariplo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.712 0
13 Fondo Pensione per gli Agenti Professionisti di Assicurazione . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.712 0
14 Castel S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.027 0
15 Giorgio Tadolini . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.027 0
16 Fondazione Cassa di Risparmio di Imola . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 856 0
17 Datalogic S.p.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 0
18 Gitifin S.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 0
19 Merloni Invest S.p.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 0
20 Paolo Cantarella . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 0
21 Vinifin International S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 0
22 IMA S.p.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 0
23 Hillswood Holdings Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 0
24 Lucio Stanca . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342 0
25 Bruno Calzoni . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342 0
26 Meris Romagnoli . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342 0
27 Reef S.p.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 342 0
28 Mandarin Capital Management S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 12.480

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111.888 12.480

- Les souscripteurs ci-avant désignés, regroupant tous les actionnaires de la société, à l'exception de l'investisseur
Harlesden Finance S.A., ont souscrit proportionnellement aux actions actuellement détenues, c.à.d. aux 111.888 nouvelles
actions B augmentées de la susdite prime d'émission et aux 12.480 nouvelles actions C dans les proportions ci-avant
désignées,

et les ont libérées moyennant une contribution en espèces totale de EUR 15.465.504 (quinze millions quatre cent
soixante-cinq mille cinq cent quatre Euros).
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4) La réalisation de cette augmentation de capital est constatée par le notaire instrumentant sur le vu des documents
de souscription.

Le montant total de EUR 15.465.504 (quinze millions quatre cent soixante-cinq mille cinq cent quatre Euros) se trouve
être à la disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au notaire par certificat bancaire.

b) Dans un deuxième temps,
dans la cinquième résolution de la décision du 24 février 2011, l'associé gérant commandité a décidé de réaliser une

augmentation de capital à concurrence de Euros 854.- (huit cent cinquante-quatre Euros) en vue de porter le capital de
son montant de EUR 4.395.434.- (quatre millions trois cent quatre-vingt-quinze mille quatre cent trente-quatre Euros) à
EUR 4.396.288 (quatre millions trois cent quatre-vingt-seize mille deux cent quatre-vingt-huit Euros) par l'émission de:

427 (quatre cent vingt-sept) actions nouvelles B d'une valeur nominale de € 2,- (deux euros) chacune, augmentées
d'une prime d'émission de EUR 136 par action B nouvelle, soit une prime d'émission totale de EUR 58.072.- (cinquante-
huit mille zéro soixante-douze Euros);

à libérer intégralement en numéraire et jouissant des mêmes droits et avantages que les actions anciennes, souscrites
comme suit:

Mandarin Capital Partners SCA SICAR - B and C Shares
Nbr Shareholders B shares C shares

1 Harlesden Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 427 0

- à condition que dans un délai de 30 jours suivant le 18 février 2011, le compte de la SICAR soit crédité d'un montant
de EUR 58.072.- (cinquante-huit mille soixante-douze Euros) et que l'investisseur ait fait parvenir un bulletin de souscri-
ption.

- Que ce bulletin de souscription et le paiement ont été reçus par la SICAR.
- Que dès lors, la réalisation de cette augmentation de capital est constatée par le notaire instrumentant sur le vu:
- d'un bulletin de souscription par Harlesden Finance S.A., aux 427 nouvelles actions B augmentée de la susdite prime

d'émission, et,
- d'un certificat bancaire relatif au montant total de EUR 58.926.- (cinquante-huit mille neuf cent vingt-six Euros) qui

se trouve être à la disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.
7) Que suite à la réalisation des deux augmentations ci-dessus, le capital se trouve porté à EUR 4.396.288.- (quatre

millions trois cent quatre-vingt-seize mille deux cent quatre-vingt-huit Euros),

de sorte que le 2 ème alinéa de l'article 5 des statuts, version anglaise et traduction française, aura dorénavant la teneur
suivante:

Version anglaise

"The Company has an issued share capital of four million three hundred ninety six thousand two hundred and eighty
eight Euro (EUR 4,396,288.-), divided into:

- five hundred and ninety-one thousand four hundred and eighty-nine (591,489) A Shares having a par value of two
euro (2.- EUR) each,

- one million three hundred eighty six thousand eight hundred and forty (1,386,840) B Shares, having a par value of
two euro (2.- EUR) each, with a share premium of 136.- EUR per each B share.

- and two hundred ninetheen thousand eight hundred and fifteen (219,815) C Shares having a par value of two euro
(2.- EUR) each."

Traduction française

"La Société dispose d'un capital social émis à EUR 4.396.288 (quatre millions trois cent quatre-vingt-seize mille deux
cent quatre-vingt-huit Euros), réparti en:

- cinq cent quatre-vingt-onze mille quatre cent quatre-vingt-neuf (591.489) Actions A d'une valeur nominale de EUR
2 (deux euro) chacune,

- un million trois cent quatre-vingt-six mille huit cent quarante (1.386.840) Actions B d'une valeur nominale de EUR 2
(deux euro) chacune avec un prime d'émission de cent trente six euro (136,- EUR) pour chaque Action B,

- et deux cent dix-neuf mille huit cent quinze (219.815) Actions C d'une valeur nominale de EUR 2 (deux euro)
chacune."

Déclaration - Frais

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter la modification de l'article 5 des statuts en langue anglaise, suivi d'une traduction française, et en cas de
divergence entre le texte anglais et la traduction française, le texte anglais fera foi.

Les frais, dépenses, honoraires ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société ou mis à sa charge
en raison des présentes sont évalués approximativement à EUR 5.700,-.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénom, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: J. MOUNGUENGUY, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 31 mars 2011. LAC/2011/14801: Reçu soixante-quinze Euros (EUR 75.-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du Commerce
et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 17 April 2011.

Référence de publication: 2011053752/210.

(110060116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Fondation de la Banque centrale du Luxembourg, Fondation.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 2, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg G 212.

STATUTS

L'an deux mille onze, le sept janvier.

Par-devant Maître Jacques DELVAUX, 2, rue de la Chapelle, L-2740 Luxembourg.

Suivant la loi du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif, telle qu'elle a été modifiée, a
comparu, en vertu de l'article 26-1 de sa loi organique,

la Banque centrale du Luxembourg (ci-après dénommée la «BCL»), 2, boulevard Royal, L-2983 Luxembourg, repré-
sentée par Monsieur Yves Mersch, Directeur général, dûment autorisé par la Direction de la BCL en vertu de l'article 11
de sa loi organique.

Laquelle comparante a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une Fondation qu'elle a déclaré vouloir constituer:

La création de la fondation dont il s'agit est cependant soumise à la condition suspensive de l'approbation par le Grand-
Duc.

Dénomination, Siège

Art. 1 er .  La Fondation prend la dénomination de «Fondation de la Banque centrale du Luxembourg». Son siège est
établi à Luxembourg. Il pourra être transféré dans toute localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de son
Conseil d'Administration prise conformément à l'article 8.

Objet

Art. 2. La Fondation a pour objet de promouvoir la recherche et l'enseignement supérieur dans les domaines d'activités
de la BCL. En vue de réaliser son objet, la Fondation peut accomplir tous les actes se rapportant directement ou indi-
rectement à son objet. A cet effet, la Fondation entend:

a) financer la recherche publique et privée auprès notamment de l'Université du Luxembourg,

b) participer à des travaux de recherche et d'enseignement supérieur auprès de centres de recherches, de l'Université
de Luxembourg et d'autres centres universitaires,

c) rémunérer des chercheurs et personnes participant à la réalisation de son objet,

d) accorder des bourses d'étude,

e) participer au financement d'une chaire à l'Université de Luxembourg et dans d'autres centres universitaires,

f) accorder éventuellement des prix d'excellence dans ce domaine.

Les ressources de la Fondation seront exclusivement utilisées au service de l'objet ainsi défini.

La Fondation est libre de tout engagement politique ou idéologique.

Patrimoine et Revenus

Art. 3. La BCL s'engage à affecter à la Fondation, pré-qualifiée, un montant de 100.000 euros comme dotation initiale.
La BCL peut procéder à l'augmentation de son patrimoine, dans le cadre de la loi applicable.

Les recettes de la Fondation consisteront:

a) dans les dons, legs et subventions qu'elle pourra recevoir après due autorisation s'il y a lieu, conformément aux
articles 16 et 36 de la loi du 21 avril 1928 sur les Associations et les Fondations sans but lucratif, telle que modifiée.

b) dans les ressources provenant de la gestion de son patrimoine et des activités développées dans le cadre de son
objet.

L'énumération des recettes n'est pas limitative.
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Administration

Art. 4. La Fondation est administrée par un Conseil d'Administration désigné ci-après le «Conseil», ses membres étant
désignés ci-après les «Administrateurs» ou «membres».

Le Conseil est composé lors de sa création d'un minimum de 5 et d'un maximum de 10 membres.
Le Conseil est composé des membres suivants:
M. Yves Mersch, président du conseil de la BCL, domicilié 2, boulevard Royal, L-2983 Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise;
M. Serge Kolb, membre du conseil de la BCL, domicilié 2, boulevard Royal, L-2983 Luxembourg, de nationalité lu-

xembourgeoise;
M. Patrice Pieretti, domicilié 162A, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise;
M. Jacques F. Poos, membre du conseil de la BCL, domicilié 45, Square Emile Mayrisch, L-4240 Esch-sur-Alzette, de

nationalité luxembourgeoise;
M. Romain Schintgen, membre du conseil de la BCL, domicilié 13, Belle-Vue, L-3345 Leudelange, de nationalité lu-

xembourgeoise;
M. Hans Helmut Kotz, professeur d'université, domicilié Wilhelm-Epstein-Strasse 14, D-60431 Frankfurt am Main, de

nationalité allemande;
M. Christian Wolff, professeur d'université, domicilié 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, de nationalité

néerlandaise;
M. Henri Sneessens, professeur d'université, domicilié 162A, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, de natio-

nalité belge.
Les Administrateurs auront droit au remboursement des dépenses qu'ils engageront du fait de leur fonction d'Admi-

nistrateur, notamment leurs frais d'hébergement et de transport. Le mode de remboursement desdits frais sera fixé dans
le règlement d'ordre intérieur de la Fondation.

Art. 5. Le Conseil élit en son sein un président (ci-après le «Président») et un vice-président (ci-après le «Vice-Prési-
dent»).

Le Conseil procède à la nomination des nouveaux membres, sur proposition du Conseil de la BCL.
En cas de renouvellement d'un mandat, l'Administrateur dont le mandat expire ne peut participer ni à la délibération

ni au vote.
Les Administrateurs ont un mandat de 3 ans renouvelable 2 fois au maximum.
Le Conseil peut prononcer la révocation d'un membre qui n'apporte plus un concours utile à la Fondation.
La révocation d'un Administrateur a lieu à la majorité des deux-tiers des Administrateurs, l'Administrateur concerné

ayant été entendu auparavant. Ce dernier ne prend part ni à la délibération ni au vote.
Tout changement dans la composition du Conseil est publié au Mémorial.

Art. 6. Le Conseil se réunit aussi souvent que les intérêts de la Fondation l'exigent sur demande du Président ou de
deux Administrateurs, au lieu indiqué dans les avis de convocation. Les avis de convocation indiquent l'ordre du jour.

Les séances du Conseil sont présidées par le Président, ou en son absence par le Vice-Président ou, en leur absence,
par l'Administrateur désigné à la majorité par le Conseil.

Art. 7. Le Conseil ne peut délibérer valablement que si la majorité des membres du Conseil est présente ou repré-
sentée.

Le Conseil peut prendre des décisions sous forme de procédure écrite, selon des modalités à définir dans le règlement
d'ordre intérieur de la Fondation.

Les Administrateurs absents peuvent donner, par tout moyen écrit, mandat à leurs collègues pour les représenter aux
délibérations du Conseil. Ce mandat n'est valable que pour une séance.

Les décisions sont prises à la majorité, sauf disposition contraire des présentes. En cas de partage des voix, la voix de
celui qui préside est prépondérante.

Modification des statuts

Art. 8. Les statuts peuvent être modifiés dans toutes leurs dispositions par une décision du Conseil prise à la majorité
des deux-tiers de ses membres, ceux-ci pouvant se faire représenter dans les conditions prévues à l'article 7, alinéa 3.

La modification des statuts n'entrera en vigueur qu'après avoir été approuvée par arrêté grand-ducal.

Pouvoirs du Conseil

Art. 9. Le Conseil jouit des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la Fondation et pour effectuer tous les
actes d'administration, de disposition et de gestion qui entrent dans son objet, notamment acquérir, vendre, placer les
capitaux dans un but de gestion de trésorerie de la Fondation, contracter des emprunts et accepter tous dons et legs
conformément aux articles 16 et 36 de la loi du 21 avril 1928. Le Conseil peut déléguer des pouvoirs et confier des
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mandats. Les délégués et mandataires ainsi nommés engageront la Fondation dans les conditions et limites de leurs
pouvoirs.

Art. 10. La Fondation est engagée dans toutes les affaires civiles et administratives par la signature conjointe de deux
Administrateurs, sans préjudice de délégations particulières décidées par le Conseil.

Gestion

Art. 11. Le Conseil adopte à l'unanimité de ses membres un règlement d'ordre intérieur qui fixe notamment la pro-
cédure d'adoption des décisions par procédure écrite et le régime de remboursement des frais.

Art. 12. Le règlement d'ordre intérieur réglera toutes les dispositions non établies par les présents statuts.

Art. 13. La gestion quotidienne de la Fondation est confiée à un Administrateur représentant la BCL.

Comptes annuels

Art. 14. L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. Par exception,
le premier exercice commence ce jour-même et se termine le trente et un décembre 2011.

Art. 15. A la fin de chaque exercice, le Conseil arrête les comptes et dresse le budget pour l'exercice suivant.

Endéans les deux mois de la clôture de l'exercice, les comptes et les budgets seront communiqués au Ministre de la
Justice et publiés aux annexes du Mémorial.

Durée et Dissolution

Art. 16. La Fondation est établie pour une durée illimitée.

Art. 17. Outre la dissolution judiciaire prévue à l'article 41 de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et
les fondations sans but lucratif, la Fondation pourra être dissoute par une décision du Conseil prise à la majorité des
deux-tiers de ses membres, ceux-ci pouvant se faire représenter dans les conditions prévues à l'Article 7, alinéa 3. Cette
décision désignera un ou plusieurs liquidateurs et déterminera leurs pouvoirs. Elle n'entrera en vigueur qu'après avoir
été approuvée par arrêté grand-ducal.

Art. 18. En cas de dissolution, le patrimoine de la Fondation sera affecté à une entité ayant pour objet de promouvoir
la recherche dans les domaines d'activités de la BCL.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Y. MERSCH, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg, actes civils le 10 janvier 2011, LAC/2011/1608. Reçu soixante-quinze Euros (EUR 75.-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du Commerce
et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 10 avril 2011.

Référence de publication: 2011052293/130.

(110058565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 avril 2011.

SMTL, Société Mosellane de Transports Luxembourgeois S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3225 Bettembourg, Zone Industrielle Scheleck II.

R.C.S. Luxembourg B 59.314.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF EXPERTS COMPTABLES
B.P. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011054883/12.

(110061883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.
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Vinox S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents.

R.C.S. Luxembourg B 153.497.

Il résulte du procès verbal de l'assemblée générale annuelle, tenue à la date du 01.04.2011 à 14 heures, que les ac-
tionnaires ont:

Révoque Madame Andrea Schneider de ses fonctions d'administrateur et nomme comme nouvel administrateur, Mon-
sieur Gilbert Bock, né le 23/11/1953 à Schifflange, demeurant à L-3833 Schifflange, 29, rue de l'Eglise et ceci jusqu'à
l'assemblée annuelle en 2016.

Pris acte du changement d'adresse professionnelle des administrateurs Monsieur Marc Vogel et Monsieur Gilles Vogel.
La nouvelle adresse professionnelle est L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents.

Pris acte du changement de siège social du commissaire aux comptes CAPITAL IMMO Luxembourg.
Le nouveau siège social est à L-1319 Luxembourg, 91, rue Cents.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01.04.2011.
Pour extrait conforme
Le Conseil d'administration

Référence de publication: 2011062357/20.
(110069759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mai 2011.

Telenet Finance Luxembourg S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 155.894.

In the year two thousand and eleven, on the ninth day of the month of March.
Before Us, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg,
was held an extraordinary general meeting (the “Meeting”) of the shareholders of “Telenet Finance Luxembourg

S.C.A.” (the “Company”) incorporated formerly as a société anonyme pursuant to a deed of the undersigned notary, on
September 28, 2010 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated November 15, 2010, number
2463. The articles of association of the Company (the Articles) have been restated for the last time on October 27, 2010.

The Meeting is chaired by Mr Brendan D. KLAPP, employee, with professional address in Belvaux, Grand Duchy of
Luxembourg, (the Chairman).

The Chairman appoints Ms Kit Sum WONG, employee, with professional address in Belvaux, Grand Duchy of Lu-
xembourg, as Secretary of the Meeting.

The Meeting elects Mrs. Nadia WEYRICH, employee, with professional address in Belvaux, Grand Duchy of Luxem-
bourg, as Scrutineer of the Meeting (the Chairman, the Secretary and the Scrutineer being collectively referred to
hereafter as the Board).

The Board having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to enact that:
I.- The agenda of the Meeting is as follows:
1. Waiver of convening notices
2. Amendment to the article 1 of the Articles, which shall henceforth read as follows:

“ Art. 1. Name. The name of the company is “Telenet Finance Luxembourg S.C.A.” (the Company). The Company is
a corporate partnership limited by shares governed by the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended
(the Law), as well as by these articles of association (the Articles).

The Company is formed between (i) Telenet Finance S.à r.l. (or as otherwise named from time to time), subscriber
of the GP share(s) as general partner (the GP Shareholder) and (ii) the subscriber of ordinary shares as limited partner,
as well as all those other persons or entities who or which may become owners of ordinary shares issued by the Company
(the Limited Shareholders). The Limited Shareholders and the GP Shareholder are hereafter collectively referred to as
the Shareholders.”

3. Miscellaneous.
II.- The powers of attorney of the represented shareholders and the number of their shares are shown on an attendance

list. This attendance list signed by the attorney-in-fact of the represented shareholders, the Board and the undersigned
notary, together with the proxies of the represented shareholders, after having been signed ne varietur, will remain
annexed to the present deed.

III.- It appears from the said attendance list, that all the shares representing the share capital of the Company are
present or represented at the present Meeting, so that the Meeting can validly decide on all the items of the agenda which
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have previously been communicated to the shareholders present and represented, each of them expressly declaring to
acknowledge it.

IV.- The Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the shareholders represented considering themselves as duly convened and declaring having perfect knowledge
of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to amend the article 1 of the Articles to reflect the change of name of the GP Shareholder (as
defined in the Articles) from “Telenet Finance Luxembourg S.à r.l.” to “Telenet Finance S.à r.l.”.

Article 1 of the Articles shall henceforth read as follows:

“ Art. 1. Name. The name of the company is “Telenet Finance Luxembourg S.C.A.” (the Company). The Company is
a corporate partnership limited by shares governed by the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended
(the Law), as well as by these articles of association (the Articles).

The Company is formed between (i) “Telenet Finance S.à r.l.” (or as otherwise named from time to time), subscriber
of the GP share(s) as general partner (the GP Shareholder) and (ii) the subscriber of ordinary shares as limited partner,
as well as all those other persons or entities who or which may become owners of ordinary shares issued by the Company
(the Limited Shareholders). The Limited Shareholders and the GP Shareholder are hereafter collectively referred to as
the Shareholders.”

There being no further business, the Meeting is closed by the Chairman.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Belvaux, Grand Duchy of Luxembourg, in the offices of the undersigned
notary, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties and the members of the Board, the
members of the Board signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le neuf mars.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,
s’est tenue une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) des actionnaires de «Telenet Finance Luxembourg

S.C.A.» (la «Société»), une société constituée originairement sous forme d’une société anonyme établie suivant un acte
dressé par le notaire soussigné, en date du 28 septembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
le 15 novembre 2010, numéro 2463. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois le 27
octobre 2010.

L’Assemblée est présidée par Monsieur Brendan D. KLAPP, employé privé, avec adresse professionnelle à Belvaux,
Grand-Duché de Luxembourg (le Président).

Le Président nomme comme Secrétaire de l’Assemblée, Mademoiselle Kit Sum WONG, employée privée, avec adresse
professionnelle à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg.

L’Assemblée choisit comme Scrutateur de l’Assemblée Madame Nadia WEYRICH, employée privée, avec adresse
professionnelle à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg, (le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont ci-après col-
lectivement définis comme le Bureau).

Le Bureau ayant ainsi été constitué, le Président déclare et requiert le notaire d’acter que:
I.- L’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:
1. Renonciation aux formalités de convocation
2. Modification de l’article 1 (dénomination) des Statuts, qui prendront dorénavant la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est Telenet Finance Luxembourg S.C.A.» (la Société). La Société est
une société en commandite par actions qui sera régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg, en particulier par la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les
Statuts).

La Société est formée entre (i) Telenet Finance S.à r.l., souscripteur de l’action de commandité en qualité d’actionnaire
commandité (l’Actionnaire Commandité), et (ii) le souscripteur d’actions ordinaires en qualité d’actionnaires comman-
ditaires à la constitution de la Société et toute personne ou entité qui peuvent devenir propriétaires d’actions ordinaires
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émises par la Société (les Actionnaires Commanditaires). L’Actionnaire Commandité et les Actionnaires Commanditaires
sont ensemble dénommés ci-dessous les Actionnaires).»

3. Divers
II.- Les procurations des actionnaires représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste

de présence. Ladite liste de présence signée par les représentants des actionnaires, le Bureau et le notaire soussigné,
ensemble avec les procurations des actionnaires représentés, resteront annexées au présent acte, après avoir été signées
ne varietur.

III.- Il apparaît de ladite liste de présence que toutes les actions représentant le capital social émis de la Société sont
présentes ou représentées à la présente Assemblée, de sorte que l’Assemblée peut valablement décider de tous les points
portés à l’ordre du jour, dont les actionnaires présents ou représentés ont été valablement informés, chacun d’eux
déclarant expressément avoir été dûment convoqué.

IV.- l’Assemblée a pris les résolutions suivantes

Première résolution

L’ensemble du capital social étant représenté à la présente Assemblée, l’Assemblée renonce aux formalités de con-
vocation, les actionnaires représentés déclarant avoir été dûment convoqués et parfaitement informés de l’ordre du jour
qui leur a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L’Assemblée décide de modifier l’article 1 des Statuts, afin de refléter le changement de nom de l’Actionnaire Com-
mandité (tel que défini dans les Statuts) de «Telenet Finance Luxembourg S.à r.l.» en «Telenet Finance S.à r.l.»

L’article 1 des Statuts aura dorénavant la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «Telenet Finance Luxembourg S.C.A.» (la Société). La Société
est une société en commandite par actions qui sera régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg, en particulier par
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les
Statuts).

La Société est formée entre (i) «Telenet Finance S.à r.l.» (ou tout autre dénomination qu’elle pourrait prendre),
souscripteur de l’action de commandité en qualité d’actionnaire commandité (l’Actionnaire Commandité), et (ii) le sou-
scripteur d’actions ordinaires en qualité d’actionnaires commanditaires à la constitution de la Société et toute personne
ou entité qui peuvent devenir propriétaires d’actions ordinaires émises par la Société (les Actionnaires Commanditaires).
L’Actionnaire Commandité et les Actionnaires Commanditaires sont ensemble dénommés ci-dessous les Actionnaires).»

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion de l’Assemblée est clôturée par le Président.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la requête des parties comparantes, mentionnées
ci-dessus, le présent acte est établi en langue anglaise, suivi d’une version française et, à la requête des même parties
comparantes, en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg, en l’étude du notaire soussigné, date qu’en tête des
présentes.

Lecture du document ayant été faite au mandataire des parties comparantes et les membres du Bureau, ceux-ci ont
signé, avec Nous le notaire instrumentant, le présent acte.

Signé: B. D. KLAPP, K.S. WONG, N. WEYRICH, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 11 mars 2011. Relation: EAC/2011/3302. Reçu soixante-quinze Euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2011053213/134.
(110059712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

IERETS Asbl, INSTITUT EUROPEEN POUR LA RECHERCHE ET L'ECOLOGIE DU TIR SPORTIF, As-
sociation sans but lucratif, Association sans but lucratif.

Siège social: L-6231 Bech, 1, Moulin de Bech.
R.C.S. Luxembourg F 8.708.

STATUTS

Entre les personnes ci-après désignées agissant comme membres fondateurs
1. BISENIUS Edgar, conseiller fiscal, demeurant à L-1331 Luxembourg, 15-a, Boulevard Gr.-D. Charlotte, de nationalité

luxembourgeoise,
2. BERGER BELIAEV Stanislav, juriste, demeurant à 16 rue Mashkova, kv.5, 103062 Moscou, Fédération de Russie, de

nationalité russe,
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3. BOYKO Natalia, économiste, demeurant à Casa Angst, s/n, Punta Pola, Urb.Giverola, Apartado 332, Tossa de Mar
17320 Espagne, de nationalité russe,

et tous ceux qui deviendront membres par la suite,

il a été constitué en date de ce jour une association sans but lucratif régie par les dispositions de la loi du 21 avril 1928,
telle qu'elle a été modifiée, et par les statuts qui suivent.

I. Dénomination, Objet, Siège, Durée

Art. 1 er .  L'association porte la dénomination de INSTITUT EUROPEEN POUR LA RECHERCHE ET L'ECOLOGIE
DU TIR SPORTIF, A.s.b.l. (IERETS, Asbl).

Art. 2. L'association a pour objet.

- d'organiser et de financer la recherche scientifique pour l'écologie et le développement durable du tir sportif;

- de collaborer ou de s'affilier avec d'autres associations ou organismes poursuivant des objectifs similaires ou com-
plémentaires sur le plan national ainsi que sur le plan international en vue de la réalisation de ceux-ci;

L'association peut accomplir tous les actes se rapportant directement ou indirectement à son objet.

Art. 3. L'association a son siège social à Luxembourg, 1, Moulin de Bech L-6231 BECH.

Le siège social peut être transféré à n'importe quel endroit au Grand-Duché de Luxembourg, par simple décision du
conseil d'administration.

Art. 4. La durée de l'association est indéterminée.

II. Exercice social

Art. 5. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. Exceptionnellement,
le premier exercice commence le jour de l'approbation des statuts par l'Assemblée Constitutive et se termine le 31
décembre 2011.

III. Membres

Art. 6. L'association est composée de membres actifs, de membres sympathisants et de membres d'honneurs.

a) Les membres actifs ont seuls les droits prévus par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations
sans but lucratif.

Ils prennent part aux Assemblées Générales et ont seuls le droit de vote.

Le nombre minimum de membres actifs ne pourra être inférieur à 3.

La qualité de membre actif s'acquiert par l'admission à la majorité absolue des voix des membres du comité exécutif
tel que défini à l'article 12 des présents Statuts suite à une demande d'admission écrite ou orale adressée à celui-ci et par
le paiement de la cotisation annuelle.

b) Les membres sympathisants et les membres d'honneurs soutiennent les activités de l'association.

Ils ne jouissent pas du droit de vote.

Ils ne peuvent prétendre qu'aux droits que la loi du 21 avril 1928 reconnaît aux tiers intéressés.

La qualité de membre sympathisant s'acquiert par le simple paiement de la cotisation annuelle.

c) Les membres d'honneur

La qualité de membre d'honneur s'acquiert par une nomination afférant à prononcer par l'Assemblée Générale.

d) Les membres actifs, sympathisants et d'honneur payent une cotisation annuelle qui est fixée par l'assemblée générale.

La cotisation doit être payée sans délai au début de chaque nouvel exercice, mais au plus tard 15 jours avant la prochaine
assemblée générale.

Elle ne peut être supérieure à € 1.000.-.

Les cotisations couvrent l'exercice social qui commence le 1 er janvier et se termine au 31 décembre de chaque année.

Art. 7. Toute personne physique ou morale désirant faire partie de l'association doit présenter une demande d'adhésion
écrite au conseil d'administration, qui procède à l'examen de la demande et s'entoure de tous les éléments d'appréciation
nécessaires pour prendre sa décision. Le conseil d'administration décide souverainement et n'est pas obligé de faire
connaître les motifs pour lesquels l'adhésion aura, le cas échéant, été refusée.

Art. 8. Tout membre peut quitter l'association en adressant par lettre recommandée sa démission au conseil d'admi-
nistration.

Est réputé démissionnaire tout associé qui, après mise en demeure lui envoyée par lettre recommandée, ne s'est pas
acquitté de la cotisation dans le délai de 20 jours à partir de l'envoi de la mise en demeure.

Art. 9. Tout associé peut être exclu par le conseil d'administration

- en cas d'infraction grave aux présents statuts,
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- en cas de manquement important à ses obligations envers l'association, constatés par le conseil d'administration,
- en cas de contribution insuffisante dans les activités de l'association.
Un recours dûment motivé devant l'assemblée générale est possible. L'assemblée générale décide souverainement en

dernière instance, à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

IV. Assemblée générale

Art. 10. L'assemblée générale a tous les pouvoirs que la loi ou les présents statuts n'ont pas attribués à un autre organe
de l'association.

L'assemblée générale se réunit au moins une fois par année civile, sur convocation du président du conseil d'adminis-
tration, adressée un mois à l'avance par lettre circulaire à tous les membres de l'association, ensemble avec l'ordre du
jour.

L'assemblée générale se réunit pareillement sur demande d'un cinquième des membres de l'association.
Pour les votes, il sera loisible aux membres de se faire représenter par un autre membre à l'aide d'une procuration

écrite.
Les résolutions de l'assemblée générale seront portées à la connaissance des membres et des tiers par lettre circulaire

ou par tout autre moyen approprié.

Art. 11. Les résolutions pourront être prises en dehors de l'ordre du jour, à condition toutefois que l'assemblée
générale y consente à la majorité de deux tiers des membres présents ou représentés.

V. Administration

Art. 12. L'association est gérée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, élus par l'as-
semblée générale à la majorité simple des votes valablement émis.

La durée de leur mandat est de deux ans. Les administrateurs désignent entre eux, à la simple majorité, ceux qui
exerceront les fonctions de président, vice-président, secrétaire général et trésorier.

Les pouvoirs des administrateurs sont ceux résultant de la loi et des présents statuts. Les membres du conseil d'ad-
ministration sont rééligibles.

Le conseil d'administration représente l'Association dans ses relations avec les tiers.

Art. 13. Le conseil d'administration se réunit chaque fois que les intérêts de l'association l'exigent. De même, le conseil
d'administration doit se réunir à la demande de deux tiers de ses membres ou à la demande de son président.

Les membres du conseil d'administration sont convoqués par simple lettre ou par tout autre moyen approprié.

Art. 14. La signature conjointe de deux membres du conseil d'administration engage l'association.
Néanmoins pour les actes de gestion journalière de l'association, la signature du secrétaire général est seule requise.

Art. 15. Le conseil d'administration peut, sous sa responsabilité, déléguer pour des affaires particulières ses pouvoirs
à un de ses membres ou à un tiers.

Art. 16. Le conseil d'administration peut se faire assister par un conseil technique.
Ce conseil qui comporte au minimum deux et au maximum cinq membres, est de préférence constitué de spécialistes

techniques, chercheurs ou enseignants.
Les membres sont nommés par le conseil d'administration. Il n'y a pas d'incompatibilité entre un mandat de conseiller

technique et de membre du conseil d'administration.

IV. Ressources sociales, Contributions et Cotisations

Art. 17. Les ressources de l'association se composent:
- des cotisations annuelles versées par les membres,
- des subsides des pouvoirs publics intéressés à la poursuite de l'objet de l'Association,
- des subventions spéciales accordées par les particuliers ou les collectivités,
- des dons et legs qu'elle peut recevoir dans les conditions de l'article 16 de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les

associations et les fondations sans but lucratif.

Art. 18. Les membres fondateurs, de même que tout nouveau membre de l'Association, seront tenus de payer une
contribution dont le montant est fixé par l'assemblée générale.

Il est loisible à chaque membre de verser volontairement une cotisation supérieure.
Cette contribution ne sera pas restituée en cas de désistement d'un membre.
La cotisation annuelle maxima pouvant être exigée des membres est fixée périodiquement par l'assemblée générale.

VII. Mode d'établissement des comptes

Art. 19. Le conseil d'administration établit le compte des recettes et des dépenses de l'exercice social et le soumet
pour approbation à l'assemblée générale annuelle ensemble avec un projet de budget pour l'exercice suivant.
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Art. 20. La vérification de l'état des recettes et des dépenses de l'Association devra être faite par un Réviseur de caisse
élu à cet effet par l'Assemblée Générale pour une durée de 1 an.

Le Réviseur sortant est rééligible.

VIII. Modification des statuts

Art. 21. L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications à apporter aux statuts que si celles-
ci sont expressément indiquées dans l'avis de convocation et si l'assemblée générale réunit au moins deux tiers des
membres.

Art. 22. Les modifications des statuts ainsi que leur publication s'opèrent conformément aux dispositions afférentes
de la loi du 21 avril 1928, telle que modifiée.

IX. Dissolution et liquidation

Art. 23. La dissolution et la liquidation de l'association s'opèrent conformément aux dispositions afférentes de la loi
du 21 avril 1928, telle que modifiée.

Art. 24. En cas de dissolution de l'association, son patrimoine sera affecté à une association à désigner par l'assemblée
générale.

X. Dispositions interprétatives

Art. 25. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les comparants déclarent expressément se soumettre
aux dispositions de la loi du 21 avril 1928, telle que modifiée, sur les associations et les fondations sans but lucratif.

XI. Prise d'effet

Art. 26. Les statuts approuvés par l'Assemblée Générale extraordinaire tenus à Luxembourg le 5 avril 2011 prennent
effet à compter de ce jour.

Signatures.

Référence de publication: 2011053951/138.
(110059849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

Kacim (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. Kacim S.A.).

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.
R.C.S. Luxembourg B 42.941.

L'an deux mille dix, le vingt décembre.
Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «KACIM S.A», avec siège social

à L-8211 Mamer,53 route d’Arlon, inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro B 42941, constituée
suivant acte reçu par le notaire Jean-Paul HENCKS, de résidence à Luxembourg, en date du 3 février 1993, publié au
Mémorial Recueil Spécial C des Sociétés et Associations, numéro 212 en date du 10 mai 1993.

L'Assemblée est ouverte à 10h sous la présidence de Mademoiselle Barbara DANELLI, employée privée, demeurant
professionnellement à Mamer,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Alida MUHOVIC, employée privée, demeurant à Pétange.
L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Stéphanie PACHE, employée privée, demeurant professionnellement

à Mamer
Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter que:
I.- L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:
1) Modification de l’objet social de la société et modification afférente de l’article 4 des statuts.
2) Changement du régime fiscal de la société (la société n’étant plus soumis au régime fiscal des sociétés anonymes

holdings)
3) Modification de la dénomination sociale de la société et modification afférente de l’article 1 des statuts.
II.- Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'

actions qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée " ne varietur " par les actionnaires ou leurs mandataires et par
les membres du Bureau, sera enregistrée avec le présent acte ensemble avec les procurations paraphées " ne varietur"
par tous les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Il résulte de la liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée et qu'il a
donc pu être fait abstraction des convocations d'usage. Dès lors l'assemblée est régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérer sur l'ordre du jour, dont les actionnaires ont pris connaissance avant la présente assemblée.

IV.- Après délibération, l’assemblée prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société et de modifier par conséquent l'article quatre des
statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 4. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers, à
l’exclusion de toute activité commerciale, en restant dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 sur les sociétés de
gestion de patrimoine familial.»

Deuxième résolution

L’assemblée générale constate que suite à la modification de l’objet social pour donner à la société l’objet social d’une
société de gestion de patrimoine familial avec le régime fiscal y afférent la société sous sa forme actuelle ne pourra plus
bénéficier du régime fiscal des sociétés anonymes holding de la loi du 29 juillet 1929.

Troisième résolution

L’assemblée générale décide de modifier la dénomination sociale de la société et de modifier par conséquent l’article
1 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

Art. 1 er .  Il est formé entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées
une société anonyme holding sous la dénomination de KACIM (SPF) S.A.

Évaluation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison du
présent acte, sont évalués approximativement à HUIT CENTS EUROS (800.-Euros).

Les frais et honoraires des présentes sont à charge de la société. Elle s'engage solidairement ensemble avec les com-
parants et actionnaires au paiement desdits frais.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms, états et

demeures, ont signés le présent acte avec le notaire.
Signé: Danelli; Muhovic; Pache, Biel A.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 28 décembre 2010. Relation: EAC/ 2010/ 16894. Reçu: soixante-quinze euros 75,00.-

e
Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 14 avril 2011.

Référence de publication: 2011053079/64.
(110059947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

Sofilux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 141.725.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011054885/10.
(110061884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Solymar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 108.568.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 avril 2011.

Référence de publication: 2011054886/10.
(110061649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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